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SOCIETE ANONYME. — FAILLITE. 

la société anonyme comme toute au're société ou tout autre 

commerçant peut être mise en état de faillite. 

La société anonyme l'Océanie , compagnie d'assu-

rances contre les risques de la navigation maritime et in-

térieure, ayant arrêté ses opérations, s'occupait de sa li-

quidation, lorsque, poursuivie par la compagnie l'Iris, 

pour des engagements en souffrance, elle fut déclarée en 

élat de faillite, malgré les efforts de M. Gabaud, l'un de 

ses actionnaires, par jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, des 19 mars et 16 juin 1852. M. Gabaud a 

interjeté appel de ces deux jugements : 

Dans son intérêt, M' de Sèzë, avocat, a dit : 

La question de savoir si une société anonyme peut être dé-

clarée en état de faillite est une question délicate : la juris-

prudence l'a à peine effleurée; elle est digne des méditations 

de la Cour. En effet, si l'on veut bien se demander ce que c'est 

à proprement parler qu'une société anonyme, et, d'un autre 

côté, ce que c'est que la faillite, quelles sont ses règles, à quoi 

elle tend, quels sont ses effets, on reconnaîtra que la faillite 

n'est pas faite pour les sociétés anonymes ; que ses règles ne 

peuvent s'y appliquer , que son but ne peut être atteint ; que 

son mécanisme ne peut s'appliquer ; que ses effets ne peuvent 

se produire; en un mot, ces deux idées : société anonyme et 

Wllite, ne peuvent marcher ensemble et s'accorder. 

Qu'est-ce qu'une société anonyme? En quoi differe-t-elle des 

»utres? Knus connaissons dans le droit trois espèces de socié-
tés commerciales : d° la société en nom collectif : c'est une as-

sociation de personnes et de leurs biens; les personnes et les 

biens sont réunis, engagés, et forment un tout; 2° la société 

eu commandite : c'est un mélange ; association de personnes 

pour les uns, simple association de capitaux pour les autres ; 

3° enfin, la société anonyme : ici il n'y a plus d'association de 

personnes, les personnes disparaissent, c'est une simple asso-
ciation de capitaux. 

Personne ne conteste ces principes, la société anonyme est 

donc une association de capitaux, c'est une caisse; les person-

nes n'y sunt pour rien, pas même les administrateurs qui sont 

nudi mimstri, qui ne s'obligent jamais, qui n'ont pas même 

besoin d'avoir des capitaux à eux engagés dans cette caisse. 

Le public, vis-à-vis duquel la caisse contracte, n'a pour ga-

rantie qu'elle-même, son patrimoine, ses ressources; au-Jelà, 

"
n

y a rien, il n'y aura jamais rien; jamais une obligation de 

personnes ne viendra se joindre ou suppléer aux ressources de 

cette caisse. Voilà la société anonyme, son caractère essentiel, 

ce qui marque par-dessus tout la différence entre elle et la so-

ciété en nom collectif, et même la société en commandite qui 

* toujours un ou plusieurs gérants responsables engagés indé-

luiuient et personnellement, représentant la société dans lenrs 

Persounes et dans leurs biens. 

" Peut déjà se demander ce que peut être, aux yeux du 

««commun, une faillite de capitaux, une faillite de caisse, 

es capitaux
 S

e dissipent, se dispersent ou fructifient, mais ils 

tout pas faillite. Une caisse se remplit ou s'épuise, mais 
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cas, ils poursuivront les liquidateurs s'ils sont négligents, et le 

Tribunal en nommera d'autres; dans le second cas, ils deman-

deront la dissolution; dans tous les cas, ils pourront toujours 

poursuivre l'actif. 

Mais la Cour, conformément au système présenté par 

M* Pflyeux, avocat de la compagnie d'Iris, et aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Portier, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de, l'art. 337 du Code de com-

merce, tout commerçant qui cesse ses paiements est en état de 
faillite; 

« Que cette disposition générale ou absolue s'applique aux 

sociétés commerciales comme aux particuliers, et que les ter-

mes et l'esprit de la loi ne permettent pas d'admettre une ex-

ception en faveur des sociétés anonymes ; 

« Considérant, eh effet, que si, dans une société de cette na-

ture, il n'y pas d'obligé personnel, l'être moral que constitue 

la simple association de capitaux peut toujours être poursuivi 
sur son actif réel ; 

« Considérant que les dispositions de la loi, en matière de 

faillite, n'ont pas seulement pour but de protéger la personne 

et les biens du failli, et de le soustraire aux poursuites indivi-

duelles qui pourraient être exercées contre lui, mais aussi et 

surtout d'assurer les intérêts des créanciers, de les saisir dès 

le principe de leur gage, c'est-à-dire de l'actif de leur débi-

teur et d'en faire opérer une répartition d'autant plus sûre et 

légale entre tous que la liquidation a lieu sous la surveillan-

ce de la justice et avec toutes les garanties qu'elle peut ac-
corder ; 

« Considérant que si, en cas de cessation de paiements de la 

part d'une société anonyme, toutes les formalités relatives à 

ia personne du failli ne peuvent être accomplies, il en est de 

même lorsque, dans tout autre cas, le failli est absent ou dé-

cédé, ce qui ne met pas obstacle à la déclaration de faillite et 

aux opérations qui en sont la conséquence, et que toutes les 

dispositions qui concernent les créanciers peuvent toujours 

être exécutées; 

« Que, d'une part, les administrateurs ou liquidateurs res-

tent les représentants de la société pour exercer en son nom 

les droits que la loi accorde au failli, soit pour recevoir le 

compte, soit pour procéder, s'il y a lieu, âu concordat ou au 

contrat d'union, et que, de l'autre, les créanciers, représentés 

par leurs syndics, peuvent, comme dans toute autre faillite, 

défendre leurs intérêts, attaquer les actes qui auraient pu être 

faits en Iraude de leurs droits et veiller à la répartition de 

l'actif; 

« Considérant, en fait, que la société anonyme l'Océanie, 

.compagnie d'assurances contre les risques de la navigation 

maritime et intérieure, était essentiellement commerciale ; 

« Qu'il résulte de poursuites, protêts et jugements, en date 

des mois de mai et juin 1851, que ladite société a été dans 

l'impossibilité de payer à la compagnie l'Iris les billets sous-

crits en son nom au profit de cette dernière; 

« Que ces billets étaient ou des renouvellements ou le prix 

de réassurances dont la cause remontait à une époque anté-
rieure à la dissolution de la société l'Océanie; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Bryon, premier président. 

Audience du 1" décembre. 

CERCLES. — RESPONSABILITÉ DES ASSOCIÉS. — DERNIER 

RESSORT. APPRÉCIATION DE LA DEMANDE. 

lissement, acquérir le mobilier, en un mot, fonder, organiser 

et administrer le cercle, n'ont point agi comme entrepreneurs 

d'un établissement dont ils devaient rester seuls propriétaires, 

en en livrant la jouissance à de simples abonnés, mais ont, au 

contraire, agi au nom et pour le compte d'une société dont ils 

étaient les représentants et les mandataires, et pour laquelle 

leurs engagements devenaient obligatoires. 

« Considérant que cette conséquence résulte non seulement 

des actes par lesquels le cercle a été constitué, mais encore de 

toutes les délibérations prises par l'assemblée générale pen-

dant la durée de la société, depuis 1842 jusqu'à 1849; 

« Considérant que, pour motiver son refus de participera 

la dette commune, Lablatinière soutient qu'à l'époque où sa 

souscription a été donnée, tous les frais de premier établisse-

ment étaient faits ; qu'il n'a été, à l'égard des fondateurs, 

qu'un simple abonné; que le seul engagement contracté par lui 

a consisté dans une cotisation annuelle de 75 fr., portée plus 

tard à 105 fr.; et que des termes et de l'époque de son enga-

gement on ne peut faire dériver contre lui aucune autre obli-

gation ; 

« Considérant que ce système de défense, proposé par La-

blatinière, a été reproduit par les intervenants et do;t être exa-

miné; 

« Considérant qu'il esl constant que Lablatinière a souscrit 

l'engagement collectif du 16 février 1842, par lequel une so-

ciété de six ans a été formée à partir du 24 juin suivant ; qu'en 

effet, sa signature a été apposée, sans restriction ni réserve, sur 

le registre ouvert le 16 février, en exécution de la délibération 

du même jour ; qu'en conséquence, il s'est obligé à tous les 

résultats de cette délibération, comme tous les autres souscrip-

teurs, de la même manière et au même titre ; 

« Considérant, dès lors, que Lablatinière est entré dans le 

Cercle musical, non en qualité d'abonné, mais comme asso-

cié ; qu'il a pris rang parmi ceux que la délibération du 24 

avril déclarait fondateurs ; qu'il importe peu que sa signature 

n'ait été donnée qu'à la fin de l'année 1812, et alors que les 

baux et marchés étaient déjà conclus et les dépenses faites, 

puisqu'il a attribué lui-même un effet rétroactifs son engage-

ment, en lui donnant la date du 16 février, et en se faisant 

connaître associé ab inilio; qu'ainsi il ne lui est plus permis 

de repousser les obligations dérivant pour lui de sa qualité 

d'associé; 

« Considérant que si Lablatinière, en donnant sa souscrip-

tion, a cru réellement se libérer de toute chance de perte et de 

toute partipation aux dettes, au moyen de sa cotisation an-

nuelle, il a à se reprocher de n'avoir pas consulté les délibé-

rations constitutives de la société, et de ne s'être pas fait ren-

dre compte de la situation de l'entreprise; mais, que le fait 

n'étant ni justifié ni même allégué, que sa souscription ait été 

arrachée par surprise ou par fraude, il doit être retenu débi-

teur, pour sa part, dans la dette commune; 

Considérant, néanmoins, que M. Lablatinière n'ayant ja-

mais fait partie du Cercle des Halles de la Grenette, est dans 

la catégorie de ceux qui doivent rester étrangers à toutes les 

opérations et à toutes les dettes contractées par la première 
association ; 

Considérant qu'il s'est retiré du Cercle Musical du quai 

Saint- Antoine, le 24 juin 1848, à l'expiration de son engage-

ment; que, pour lut, la société avait cessé alors d'exister, et 
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L'établissement d'un cercle constitue, ma'grè Vabsencc des for-

mes légales, entre les divers membres ou souscripteurs , une 

sorte de société particulière, qui rend les souscripteurs res-

ponsables des engagements contractés, an nom de tous, par 

les administrateurs qu'ils ont choisis. 

On ne doit s'arrêter, pour déterminer le taux du premier ou 

du dernier ressort, qu'à ce qui esl le but direct et princi-

pal de la demande, sans qu'il [aille tenir compte des autres 

objets qui n'ont joué dans cette demande qu'un rôle acces-

soire et subordonné, par exempte : 1° du moyen tiré de 

l'existence d'une société; 2° de certaines réserves, quelle que 

soit la partie qui les ait formées ; 3° de la partie de la de 

mande qui règle et développe ce qui concerne la liquida-

tion de la société et le renvoi devant un notaire liquidateur. 

La première de ces questions est d'autant plus intéres-

sante que le nombre des cercles ou clubs tend chaque 

jour à s'auymenter et qu'il est peu de villes de quelque 

importance qui n'en comptent au moins un. 

Voici le texte du jugement et de l'arrêt qui ont tranché 

les questions posées en tête de cet article : 

Le jugement du Tribunal de Lyon est ainsi conçu : 

« Considérant que le Cercle musical de Lyon a été fondé par 

une association de souscripteurs, qui s'étaient réunis pour 

créer un établissement dont les charges et les avantages de-

vaient leur être communs, et que, si cette, association n'a re-

vêtu, en aucun temps, les formes légales de la société civile, 

elle n'en a pas moins constitué une sorte de société particu-

lière ou une communauté 'd'intérêts, dont les conséquences 

sont régies par les règles générales du droit; 

« Considérant que lo Cercle musical, établi d'abord aux 

halles de la Grenette, a été plus tard transporté au quai Saint-

Antoine, à la suite d'une délibération prise par les souscrip-

teurs le 16 février 1842; qu'à celle époque, la première so-

ciété, contractée pour trois années seulement, approchait de 

sa fin, et qu'une nouvelle société a été formée pour six années, 

à partir du 24 juin 1842 jusqu'au 24 juin 1848; 

Considérant qu'en exécution de la délibération du 16 fé-

vrier, un registre fut ouvert à cette même date pour recevoir 

les adhésions, soit des anciens membres du cercle, soit de 

nouveaux souscripteurs, et que, par une délibération posté-

rieure du 24 avril 1842, il fut déclaré que tout individu qui 

s'engagerait dans la nouvelle société pour six années aurait le 

titre de fondateur; 
« Considérant qu'il résulte des termes et de l'esprit de la 

délibération du 16 février, ainsi que des actes et des faits dont 

elle a été suivie, que la société de 1842, bien qu'elle ait pro-

cédé de la société précédente dont elle était pour ainsi dire la 

continuation, en est restée cependant distincte et séparée, en 

telle sorte que la liquidation de la première n'a point été mise: 

à la charge de la seconde, et que les nouveaux souscripteurs 

n'ont point été obligés aux dettes laissées par le Cercle des hal-

les de la Grenette; 

« Considérant que les fondateurs du nouveau cercle ont pu 

avoir la pensée que leurs cotisations unuuelles seraient suffi 

sautes pour couvrir, dans un temps donné, les frais de pre-

mier établissement ; mais que l'événement n'ayant pas justifié 

leurs prévisions, ils ne peuvent se soustraire à l'obligation ré-

sultant de la nature même de leur association, de répartir en-

tre eux lu dette contractée au nom de tous dans un intérêt 

commun ; . . 
« Considérant, eu effet, que les membres de la commission 

administrative, élue par une assemblée générule pour passer 

les baux, approprier les lieux loués à leur destination, or-

donner et l'aire exécuter la§ travaux de réuaratiou et deiwbeN 

que si elle a continué en d'autres parties, il ne serait ni légal, 

ni juste de le faire contribuer aux charges, aux dépenses et 

aux nouvelles dettes d'une entreprise dans laquelle il n'avait 

plus aucun intérêt ; 

« Considérant que la seule difficulté possible est relative à 

l'exécution des baux contractés en 1842 et 1843, pour une du-

rée excédant le terme de six années assigné à la société; que 

la question est de savoir si M. Lablatinière, nonobstant sa re-

traite, s'est engagé à maintenir et à faire exécuter ses baux; 

« Considérant qu'une partie du local occupé par le Cercle a 

été loué, en 1842, par le sieur Benjamin Robert, pour onze 

années ; mais qu'en soumettant le projet de bail à l'assem-

blée générale,- les membres de la commission administrative 

ont offert de prendre à leur charge et à leurs risques et périls 

les cinq artnuités qui excédaient le terme fixé pour la société, 

sous la condition qu'en cas de dissolution, le matériel, le mo-

bilier et l'argent en caisse leur seraient laissés pour les cou-

vrir de leurs frais et de leurs risques; que cette proposition a 

été acceptée el' est devenue la loi des parties, et qu'ainsi, à 

l'expiralion de la sixième année, Lablatinière a pu se retirer 

affranchi de toute obligation résultant de la plus longue durée 

de cette location ; 

« Considérant qu'il n'est pas exact de dire que la commis-

sion administrative, pour avoir obtenu du sieur Benjamin Ro-

bert la faculté de donner congé-dédite à la fin de la cinquiè-

me année, s'est libérée de toute responsabilité et a rejeté sur 

là société toutes les conséquences du ba<l ; 

« Qu'en effet, il ne lui était pas permis de se délier elle-

même, et sans le concours de l'autre partie, d'un engagement 

contracté synallagmaiiquement, et qu'il ne résulte d'aucun 

procès-verbal de délibération, ni d'aucun autre document, que 

la société ail été avertie du droit de dédite réservé à son pro-

fit, ni qu'elle ait été appelée à s'expliquer sur l'usage qui se-

rait fait de cette réserve, ni enfin que cette circonstance l'ait 

déterminée à dégager la commission administrative des ris-

ques auxquels elle s'était spontanément soumise; 

« Considérant que le bail consenti par le sieur Bonthoux, 

en 1 8 43 j pour une autre partiè du local occupé par le Cercle, 

ne parait pas avoir clé précédé d'une délibération conforme à 

celle du 1(5 février 1842, et qu'à certains égards la commis-

sion administrative pourrait décliner sa responsabilité persou 

nblle, malgré les précautions prises pour faire concorder les 

deux baux, dans leur objet et dans leur durée ; mais qu'il s'a-

it bien moins de rechercher les obligations de la commission 

que de décider si Lablatinière est resté engagé aux conséquen-

ces du bail après sa sortie de la société; 

« Considérant qu'au 24 juin 1848, tous les membres du Cer-

cle ne se sont pas retirés ; 

« Que même, et à diverses époques, des adhésions avaient 

été reçues pour des termes plus éloignés, et qu'ainsi la société 

s'est renouvelée ou a continué de subsister entre des souscrip-

teurs anciens et nouveaux ; 

« Que cette société, ainsi prorogée, est évidemment restée 

chargée, pour un temps plus ou moins prolongé, de l'exécution 

des deux baux, puisqu'elle occupait seule les lieux loués ; 

qu'aujourd'hui, ni elle, ni la commission ne peuvent être ad-

mises à exercer un recours contre d'anciens souscripteurs, 

dont les engagements sont expirés, el qui, depuis 1848, ont 

cessé d'avoir aucune pari dans la chose commune ; 

« Considérant que l'intention de la société ressort claire-

ment du procès -verbal do la séance générale du 16 avril 1848, 

ou il fut dit : que de nombreux engagements devant cesser au 

24 juin suivant, le mot dissolution avait été prononcé, mais 

que ce mot avait été immédiatement retiré, cet événement de-

vant entraîner la ruine de l'établissement et exposer à de plus 

grandes pertes les signataires des baux dont la durée s'étend 

jusqu'en 18î>3; qu'un tel langage n'aurait pu être tenu, si les 

souscripteurs, en se retirant, au terme de leurs engagements, 

l étaient restés obligés au paiement du loyer ; 

« Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que La-

blatinière doit supporter sa part dans toutes les dettes con-

tractées pour frais de premier établissement ou de gestion, 

depuis le 16 lévrier 1842 jusqu'au 21 juin 1848; mais que la 

demande formée contre lui est mal fondée eu ce qui concerne, 

goit lés dettes du Cercle des Halles de la Groaette, soit los dé" 

penses de la société qui a pu exister postérieurement au mois 

de juin 1848, soit enfin les loyers cèurus depuis cette dernière 

époque ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, et recevant l'in-

tervention, dit et prononce que Lablatinière a fait partie du 

Cercle musical de Lyon en qualité d'associé fondateur, et, en 

cette qualité, est tenu de payer sa part proportionnelle dans 

les dettes de l'entreprise réglées au 24 juin 1848, et dans les-' 

quelles n'entreront pas les dépenses faites et occasionnées par 

la prorogation de la société et par la durée des baux au delà 

du 24 juin 1848; et, pour le compte à établir, renvoie de-
vant, etc. » 

Sur l'appel s'est agitée la question de savoir si le juge-

ment de première instance avait été bien qualifié de juge-

ment en premier ressort, et si l'appel était recevable. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour , 

« Sur la fin de non-recevoir proposée contre l'appel : 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que la demande for-

mée contre le sieur Lablatinière n'avait pour but que de le 

faire condamner à payer au demandeur ou au séquestre du 

Cercle Musical, pour ce dernier, la somnie de 206 fr. pour sa 

part dans la dette de la société du Cercle Musical, arrêtée au 
; 31 décembre dernier, sous réserve à raison des locations à 

échoir postérieurement, en outre, de cette somme, les droits 

et les dépens ; 

« Que, sur cette demande, M. Lablatinière a répondu d'a-

bord qu'il devait être renvoyé des fins, demande et conclusions 

dirigées contre lui, et subsidiairement qu'il ne devra en qua-

lité d'associé, si le Tribunal lui attribue cette qualité, que sa 

part dans la dette de la société, pendant qu'il en a fait partie, 

si, réduction faite de l'actif, dette il y a ; 

<c Qu'en conséquence, pour procéder aux comptes et liqui-

dation de ladite société, pendant les six ans, do juin 1842 à 

juin 1848, les parties sont renvoyées devant tel notaire qu'il 

plaira au Tribunal désigner, lequel sera chargé de déterminer 

quelles dettes ont été contractées pendant ledit espace de temps, 

et quels sont les membres qui doivent contribuer à leur paie-

ment, tous droits et moyens réservés ; 

« Attendu également, en fait, que les intervenants ayant le 

même intérêt que le sieur Lablatinière, ont pris les mômes 

conclusions, et que leur intervention n'a été constatée par 

personne; que c'est, en effet, ce qui est arrivé , qu'ils ont de-

mandé le rejet pur et simple de l'action formée par le sieur 

Lablatinière, et subsidiairement, dans le cas où le Tribunal 

ne croirait pas devoir prononcer ainsi, qu'il fût déclaré que les 

intervenants ne seront condamnés à payer que leur quote-part 

dans les dettes de la société pendant qu'ils en ont fait partie, 

déduction faile de l'actif, dettes il a; qu'en conséquence, 

pour procéder aux comptes et liquidation de ladite société, 

pendant le temps de l'abonnement des intervenants, les par-

ties sont renvoyées devant tel notaire qu'il plaira au Tribunal 

désigner, lequel sera chargé de déterminer quelles dettes ont 

été contractées pendant ledit espace de temps, et quels sont 

les membres qui doivent contribuer à leur paiement, tous 

droits et moyens réservés; 

« Attendu, en droit, que la nature de la juridiction capa-

ble de connaître et de juger, eu premier ou en dernier ressort, 

la contestation soulevée, se détermine évidemment par la na-
ture et l'étendue de la demande dont il s'agit ; 

« Que le premier degré de juridiction se manifeste par une 

demande dont le taux s'élève au-dessus de 1,500 fr., suivant 

les dispositions expresses de l'article L r de la loi du 11 avril 
1838 ; 

« Attendu, dans l'espèce, que la demande exercée contre le 

sieur Lablatinière avait pour objet une somme de 266 fr.; que 

c'était là le but direct et principal de l'action dirigée contre 

lui qui, dès lors, d'après ce qui précède, devait être jugée en 
dernier ressort ; 

« Attendu que les autres objets ou les autres parties de la 

demande n'y ont joué qu un rôle accessoire et. subordonné, 

ce qui les soumet par là au même degré que l'action princi-

pale de laquelle ils dépendent et dont ils doivent subir le 
sort; 

« Qu'il en doit être ainsi du moyen invoqué pour la justifi-

cation de la demande, c'est-à--dire du moyeu de l'existence de 

la société, présenté par le demandeur comme la source des 

engagements pris par M. Lablatinière, et comme devant don-
ner lieu à sa condamnation ; 

« Que ce n'est là, en effet, qu'une modification de ces enga-

gements, et que la demande qui a donné lieu à l'action est né-

cessairement soumise, dans son ensemble comme dans les par-

ties qu'elle renferme, à cette nature d'engagements; 

« Attendu que l'on doit raisonner de la même manière, à 

raison de toutes les autres modifications de la demande; 

« Que, quels qu'en soient le nombre et les qualités diverses, 

ces modifications se rattachent toujours à la demande qu'ils 

sont destinés à réglementer et doivent, en conséquence, subir 
le sort de cette demande ; 

« Que, dès lors, cette demande étant, dès son origine, formée 

eu dernier ressort, n'a pu en constituer une en premier res-

sort plus tard, sans recevoir par les parties, expressément et 

positivement, une extension que de simples accessoires ou do 

simples corollaires n'étaient pas de nature à lui imprimer et 

ne lui ont pas imprimée en effet; 

« Qu'il en doit être ainsi des réserves qui ont été faites, 

quelle que soit la partie qui les ait formées ; 

« Qu'en effet la demande seule, imprimant aux juges à qui 

elle est adressée un pouvoir de juger plus ou moins étendu, 

on no peut attribuer un pareil effet à ce qui ne lui demande 

rien, c'est-à-dire à une simple réserve qui ne sollicite de sa 

part aucun acte réel de pouvoir qui lui est conféré par la loi ; 

« Attendu que la partie de la demande qui règle et déve-

loppe ce qui concerne la liquidation de la société et le renvoie 

devant un notaire liquidateur, ne renferme pas une extension 

de cette demande; qu'elle n'est pas l'explication de cette exis-

tence même, qui, étant, ainsi qu'on vient de le voir, une sim-

ple modification de la demande dont elle doit suivre le sort, 

comme l'accessoire suit le sort du principal, ne peut être con-

sidérée comme une augmentation de cette demande, et com-

me devant par là, nécessairement, figurer dans les éléments 

qui servent à estimer s'il y a premier ou dernier res-
sort ; 

« Attendu que si les conclusions prises par le demandeur 

ou le défendeur ne contiennent aucune extension de la pre-

mière demande, aucune autre pièce du procès ne présente rien 

ii l'appui d'une pareille prétention de la part d'aucune des 
parties qui ont figuré dans l'instance; 

« Que, dès lors, le jugement rendu l'a été en dernier res-

sort et que l'appel interjeté par Lablatinière n'est pas rece-
vable; 

« Par ces motits : 

« La Cour rejette l'appel dont il s'agit et condamne Labla-

tinière à l'amende et aux dépens de l'instance; 

« Adoptant au besoin sur le fond les motifs des premiers 

juges, et les appliquant à toutes les conclusions principales et 

subsidiaires prises devant elle, par toutes les parties, a mis et 

met l'appellation au néant; 

« Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet, et condamne l'appelant à l'amende et aux dépens. » 

(Conclusions conformes de M. d'Aigny, avocat-général; plai-. 

dants, M" Rainbaud et Gentqn père, avocats,) 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 décembre. 

COUR D'ASSISES. — PRÉSIDENT EMPÊCHE. — REMPLACEMENT. 

— INSTRUCTION SUPPLÉMENTAIRE. — ASSESSEUR. 

Aux termes de l'article 16 de la loi du 20 avril 1810, 

c'est au premier président de la Cour impériale qu'il ap-

partient de compléter la Cour d'assises lorsque le prési-

dent de cette Cour est empêché, et que, par son empê-

chement, il manque un assesseur, le plus ancien de ces 

magistrats ayant été appelé à présider en son absence. 

L'assesseur le plus ancien remplaçant, aux ternies de 

l'article 303 du Code d'instruction criminelle, le président 

titulaire empêché, a le droit, comme ce magistrat, de pro-

céder à une instruction supplémentaire, s'il la juge utile, 

dans l'intérêt de la manifestation de la vérité. 

L'article 305 du Code d'instruction criminelle qui or-

donne qu'une copie de l'instruction écrite sera signifiée à 

l'accusé n'est pas prescrit à peine de nullité. En tout cas, 

la nullité ne serait prononcée que dans le cas où l'accusé 

ayant réclamé cette copie, elle lui aurait été refusée. 

Rejet du pourvoi de Jean-Baptiste Jeantet contre un ar-

rêt de la Cour d'assises du Doubs, du 5 novembre 1852, 

qui l'a condamné à la peine de mort pour meurtre ayant 

précédé, suivi ou accompagné des vols qualifiés. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Raynal, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Pai-
gnon, avocat. 

DROITS DE PÉAGE. — FRAUDE.—PASSAGE EN CHARRETTE.— 

PASSAGE A GUÉ. 

Aux termes des articles 56 et 58 de la loi du 6 frimaire 

an VII, le passage d'une rivière navigable fait en fraude 

des droits de péage constitue une contravention punissa-

ble de peines de simple police, à l'exceptiou tontefois du 

passage à gué; on doit entendre par passage à gué le pas-

sage individuel soit à pied, soit à cheval, soit même en 

voiture, et non le passage de douze ou quinze personnes 
opéré par une charrette. 

En conséquence, il n'y a aucune violation de la loi pré-

citée par le jugement qui a décidé que le passage de dou-

ze ou quinze personnes, dans une charrette, en dehors de 

l'autorisation du préfet, pouvait être considéré comme un 

passage à gué, que dès lors il constituait une fraude aux 

droits de péage et la contravention prévue par l'article 50 
de la loi du 6 frimaire an VII. 

Rejet du pourvoi du sieur Guillaume Gaultier, contre 

un jugement du Tribunal de simple police de Béziers, du 

30 juillet 1852, qui l'a condamné à 1 fr. d'amende, à la 

restitution du droit de péage au sieur Bouland, représen-
tant les adjudicataires du pont. 

M. Faustin-Hélie , conseiller-rapporteur; M. Raynal, 

avocat -général, conclusions conformes; plaidant, M" de 

Saint-Malo, pour le sieur Gaultier, et M" Henri Hardouin, 
pour le sieur Boulland, intervenant. 

ROLE D'ÉQUIPAGE. — REPRÉSENTATION A PREMIÈRE RÉQUISI-

TION. — EXCUSE. 

Aux termes de l'article 3 du décret des 19 mars, 16 

avril 1852, les marins sont tenus de représenter à toute 

réquisition leur rôle d'équipage; cette prescription ne 

souffre aucune exception, et c'est en vain, comme dans 

l'espèce, que le capitaine demanderait un délai pour le 

représenter, prétendant qu'il n'en est pas porteur, mais 

qu'il en est muni et qu'il l'a oublié dans son domicile. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale de Rennes, d'un arrêt de cette Cour du 16 

octobre 1852, qui a relaxé le marin Félix Hilaire de la 

contravention à lui reprochée, en admettant une excuse 
non prévue par la loi. 

M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Raynal, 
avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Grégoire Gue'rard.condamné par la Cour d'assises de 
la Somme à vingt ans de travaux forcés, pour attentat à la 
pudéur ; 

2° De Jean-Baptiste Maiqrot (Ain), dix ans de réclusion, 
faux en écriture privée ; 

3° De Auguste Robinault (Calvados), six ans de travaux for-
cés, tentative de viol; 

4° De Nicolas Schupart (Cher), si* ans de réclusion, atten 
tat à la pudeur. 

crit un cheval dont il aurait voulu se défaire. Il remplit 

toutes ces formalités, et M. Beresford lui écrivit bientôt 

qu'il avait en mains un choix distingué de demoiselles, 

mais qu'il fallait qu'au préalable il déposât 30 ou 40 livres 

par chaque personne avec qui on le mettrait en rapports, 

parce qu'il pourrait se faire qu'il se retirât plusieurs fois 

après s'être présenté, ce qui ferait des frais pour l'asso-
ciation. 

Pellas, après quelques réflexions, envoya une traite de 

5 livres sur son banquier, et Beresford fil un nouvel appel 

à sa bourse, en lui disant cette fois, sans doute pour l'en-

courager, que la jeune fille à qui il voulait le présenter 

s'appelait Fanny. Cette communication lui ayant en effet 

donné du cœur (invigoraling him), Pellas envoya une 

nouvelle traite de 5 livres, comptant bien qu'il allait voir 

sa Fanny. (Bire général.) Mais il fut cruellement désap-

pointé quand Beresford lui écrivit d'envoyer encore 10 li-

vres, sans lesquelles il n'y aurait pas de Fanny pour 
lui. 

C'est alors que Pellas comprit qu'il s'était engagé aveu-

glément dans une mauvaise affaire, et il finit par où il de-

vait commencer, et se rendit au siège de l'établissement 

où il demanda Beresford, qu'on lui présenta dans la per-

sonne de Hunier. « Je pense, lui dit celui ci, que vous 

venez m'apporter les 10 livres que je vous ai demandées? 

— Je pense tout le contraire, dit Pellas ; et je vous dé-

clare que je ne lâche plus un penny sans avoir vu la Fanny 
dont vous m'avez parlé. » 

Là-dessus Hunter-Beresford prit des airs magnifiques, 

tira d'un tiroir un portefeuille contenant ou paraissant 

contenir pour plus de 3,000 livres de valeurs de l'asso-

ciation, et congédia Pellas en lui disant qu'il lui renverrait 

ses 10 livres le lendemain; mais Pellas ne reçut rien, et il 

écrivit alors une lettre dans laquelle il déclara qu'il enten-
dait rompre avec cette association. 

Hélas l tout n'était pas fini pour lui. On lui répondit par 

une sommation d'avoir à payer encore 10 livres « avec 

offres réelles de le mettre en rapport avec Fanny, qu'il 

pourrait laisser si elle ne lui convenait pas » (Nouveaux 

rires). C'est sur le refus de Pellas d'obtempérer à cette 

sommation et d'accepter ces offres que lo procès s'est en-
gagé. 

Cela n'a pas empêché M. Beresford d'écrire encore à 

Pellas ce curieux morceau (l'avocat dit ce mot français) : 

Je serais heureux de vous ménager une entrevue avec 

une jeune personne, d'un caractère différent de Fanny, 

Pellas persista dans son système et ne jugea pas que cet-

te ouverture méritât une réponse. Il a voulu que ce pro-

cès apprît au public à se tenir en garde contre les avis 

de cette agence, qui prétend avoir un choix distingué de 

jeunes personnes et qui ne peut offrir que Fanny. (On rit.) 

C'est cette Fanny qu'on prétendait lui faire épouseï sans 

la lui montrer, quand elle a peut-être la bouche de tra-

vers, quand c'est peut-être une mulâtresse, une idiote 

ou quelque chose de pis encore. (Longue hilarité.) 

M. Roberts se présente pour l'association et se borne à 

dire que M. Beresford est un personnage in nubibus, et 

qu'un titre contre lui ne saurait être opposé à M. Hunier. 

Le juge déclare qu'il n'admet pas ce faux-fuyant, que 

Pellas a été amené à verser son argent par des manœu-

vres frauduleuses, et qu'il faut se mettre en mesure de le 
payer. 

M. Roberts : Eh bien, transigeons. Je propose le rem-

boursement à raison de 10 shellings par mois. (Explosion 
d'hilarité.) 

M. de Jersey : Comment, 10 shellings par mois! quand 

il s'agit d'une société qui a des portefeuilles renfermant 

3,000 livres ! J'insiste pour le paiement immédiat. 

Ce paiement est, en effet, ordonné. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUB DE CIRCUIT DU COMTÉ DE WESTMINSTER. 

L ASSOCIATION MATRIMONIALE 

CONTRE LE 

L ALLIANCE. — RÉCLAMATION 

DIRECTEUR. 

ves, admis ii la retraite (décret du 1" mars) et nommé conseil-

^M^Roumièu, 6 juin 1837, substitut à Aix ; - Ï3 octobre 
1840, substitut du procureur-général a An; — 24 avril 18*2, 
substitut à Marseille; -13 avril 1848, avocat-general a 
Aix-

Avocat-général à la Cour impériale d'Aix, M Roque, procu-
reur impérial près le Tribunal de première instance de Tou-
lon, en remplacement de M. Roumieu, qui est nommé con-

seiller : v . , , ,, 
M. Roque, 10 janvier 1812, substitut a Toulon ; — 26 dé-

cembre 1846, procureur du roi à Toulon; 
Procureur impérial près le Tribunal do première instance 

de Toulon (Var), M. Villedieu, substitut du procureur impé-
rial près le Tribunal de première instance de Marseille, en 
remplacement de M. Roque, qui est nommé avocat-général : 

M. Villedieu, 5 octobre 1815, substitbt à Montbrison; — 22 
mars 1848, substitut à Marseille; 

Substitut du procureur général impérial près la Cour im-

périale de Toulouse, M. Colomb de Ratines, procureur impé-
rial près le Tribunal de première instance de Foix, en rem-
placement de M. Rérigaud, qui est nommé conseiller: 

M. Colomb deBatines : 30 janvier 1838, substitut à Brian-
çon;—l" mars 1841-, substitut à Montélimar; — 23 juillet 

1841, substitut à Gap; —24 août 1812, procureur du roi à 
Embrun;—9 juin 1843, procureur du roi a Rriançon;— 7 no-
vembre 1849, procureur de la république à Foix; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Foix (Ariège), M. Daguilhon-Pujol, substitut du procureur 
impérial près le siège de Toulouse, en remplacement de M. 
Colomb de Ratines, qui est nommé substitut du procureur-
général impérial : 

M. Daguilhon-Pujol, 31 mars 1818, commissaire du gou-
vernement au Tribunal de Saint-Sever ;— 21 février 1849, 
substitut à Toulon; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Brive (Corrèze), M. Rivet, substitut du procureur impérial 
près le même siège, en remplacement de M. Vouzellaud, qui a 
été nommé procureur impérial à Périgueux ; 

M. Rivet, 6 novembre 1849, substitut à Brives ; 
Juge au Tribunal de première instance de Guéret (Creuse), 

M. Rochoux, juge au siège de Chàteau-Chinon, en remplace-
mentde M. Èâzenerye, admis à la retraite (décret du l*

r
 mars): 

M. Rochoux, juge suppléant à Chàteauroux ;—22 mai 1834, 
substitut à Lachàtre ; — 25 octobre 1837, procureur du roi à 
Lachàtre; — 1850, juge à Chàteau-Chinon; 

Juge au Tribunal de première instance de Château-Chinon 
(Nièvre), M. Bauchart, juge au siège de Muret, en remplace 
ment de M. Rochour, qui est nommé juge à Guéret : 

Juge au tribunal de première instance de Muret (Haute-Ga-
ronne), M. Duplessis de Pousilhac, substitut du procureur 
impérial près le siège de Prades, en remplacement de M. 
Bauchart, qui est nommé juge à Chàteau-Chinon : 

M. Duplessis de Pousilhac, 19 mars 1850, substitut i 
Prades ; 

Juge au Tribunal de première instance de Nantua (Ain), M 
Chatagnier, juge au siège de Roanne, en remplacement de 
M. Ardaillon, qui est nommé juge à ce dernier Tribunal : 

M. Chatagnier, substitut à Yssengeaux; — 4 février 1839, 
substitut à Tulle; — 16 octobre 1843, juge au môme siège; 
— 26 décembre 1846, juge démissionnaire a Roanne ; 

Juge au Tribunal de première instance de Roanne (Loire), 
M. Ardaillon, juge au siège de Nantua, en remplacement de 
M. Chatagnier, qui est nommé juge à ce dernier Tribunal ; 

M. Ardaillon, juge à Nantua le 28 août 1852 ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-

Etienne (Loire), M. Victor Smilh, avocat, en remplacement de 
M. Dormand, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Saint-
Etienne (Loire), M. Jean- Baptiste Devun, avocat, en rempla 
cernent de M. Flottard, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance deRonr.o 
rantin (Loir-et-Cher), M. Maximilien-Louis-Achille Gramain 
juge suppléant au siège de Chinon, en remplacement de M. De 
lalande, démissionnaire. 

faut l'espérer, de suites funestes. 

« Les généraux Levasseur et d'Alphonse
 so c 

portés ce malin au chevet du blessé, auqu.q lSont ̂  
gué les encouragements les plus bienveillants! »°
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°^ 

Parmi les licenciés admis au serment d'avoent i 
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de Vergés, on remarquait le nom de M. Noël d n
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fils de l'un de MM. les conseillers membres de 
chambre. 

Le garde particulier Lornier a formé oppositi i 

par défaut par lequel la chambre des vacà
 3 Un 

la Cour impériale l'a condamné, le 6 octobre dem
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jours d'emprisonnement et 50 francs d'amende ?'
er

' ̂  

arrêt 

L'Angleterre a aussi sa maison De Foy pour la com 

modité de ceux qui veulent absolument se marier, et la 

Cour du comté de Westminster vient d'avoir à juger une 

réclamation de 10 livres (250 fr.) dirigée contre M. Hugo 

Beresford, qui tient une agence matrimoniale intitulée 

l'Alliance; on ne saurait choisir une enseigne mieux ap 

propriceà l'industrie dont il s'agit. Nous avons vu juger 

en France de semblables réclamations; elles sont plus ra-

res en Angleterre, et la nouveauté de ce procès avait atti-

ré à l'audience une foule considérable que la singularité 
des débats a beaucoup égayée. 

M. de Jersey, avocat du sieur Pellas, dans un plaidoyer 

dont le ton était d'un entrain inusité, a raconté les faits 

sur lesquels repose la demande de son client. 11 paraît 

qu'au mois de septembre dernier, celui-ci, Génois d'ori-

gine, lut dans une feuille hebdomadaire un « avis impor-

tant pour les jeunes gens et les jeunes personnes céli-

bataires, » dans lequel on les invitait à goûter les joies 

ineffables de l'byménée, leur promettant qu'ils y trouve-

raient de grands avantages. Le sieur Pellas, résolu de 

tenter l'aventure, écrivit aussitôt la lettre suivante ; 

3 septembre 1852. 
Monsieur, 

Le soussigné a lu, il y a quelque temps, un avis de vous 
sous le titre de : Association matrimoniale l'Alliance, et il 
s'empresse de vous faire savoir qu'il est un gentilhomme céli-
bataire recommandable et désireux de se marier avec une per-
sonne, peu importe l'âge qu'elle aura, qui possède une cer-
taine fortune personnelle, et qui, après renseignements pris, 
puisse verser 2,000 livres dans le commerce lucratif du sous-
signé (suivent des détails sur ce commerce). Le soussigné est 
d'un âge moyen, étranger de naissance, mais habitant Lon-
dre depuis vingt ans. Il est propriétaire de la maison qu'il oc-
cupe seul, et il est aussi bien meublé que quelque personne 
comme il faut le soit. 

Pour le reste, vous fixerez vous-même vos conditions. Je 
vous envoie sous ce pli cinq timbres -postes. 

Je suis, etc... 
Mon adresse est..., etc. 

On répondit de suite à sa lettre, en lui envoyant un bre-

vet de membre de l'association et un tableau dont il eut à 

remplir les colonnes pour indiquer son âge, son poids, sa 

taille, sa eoniplexion, la couleur de ses cheveux et celle de 

ses yeux, en un mot, il eut à se décrire comme il eût dé-

SrOMIHTATZOKTS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 2 décembre, sont nom-
més : 

Premier avocat-général près la Cour impériale d'Angers, M. 
Pouhaër, avocat- général à la Cour impériale de Rennes, en 
remplacement de M. Métivier, qui a été nommé procureur gé-
néral : 

M. Pouhaër, 23 août 1830, substitut à Vitré ; — 8 octobre 
1830, substitut à Quimper ; — 2 mars 1832, substitut à Saint-
Rrieuc; — 16 février 1837, procureur du roi à Montfort; —10 
juin 1841, substitut à la Cour royale de Rennes; — 21 octo-
bre 1844, avocat-général à Rennes ; — 1848, démissionnaire ; 
— 30 octobre 1849, avocat- général à Rennes. 

Premier avocat-général à la Cour impériale de Bourges, M, 
Jean-Baptisle-Fortuné Fortoul, avocat, député au Corps légis-
latif, en remplacement de M. Robert Chenevière , qui a été 
nommé procureur général ; 

Premier avocat à la Cour impériale de Riom, M. Pommier-
Lacombe, avocat-général à la Cour impériale de Besançon, eu 
remplacement de M. Diard, qui a été nommé président de 
chambre : 

M. Pommier- Lacombe, 7 mai 1832, substitut à Saint-
Claude;— 17 mars 1834, substitut à Bourges ;— 30 juin 1812, 
substitut à la Cour royale de Limoges;—24 février 1848, avo-
cat-général à Poitiers. (Nomination annulée par décret du gou-
vernement provisoire.) 1850, avocat -général à Besançon. 

Avocat-général à la Cour impériale de Besançon, M. Alvi-
set, substitut du procureur-général impérial près la même 
Cour, en remplacement de M. Pommier-Lacombe, qui est 
nommé premier avocat-général : 

M. Alvisel, 19 avril 1840, substitut à Montbéliard; — 21 
avril 1841, substitut à Lons-le-Sauhiier; — 12 septembre 
1843, procureur du roi à Pontarlier; — 11 décembre 1845, 
idem à Gray. — 24 février 1848, substitut du procureur-géné-
ral à Besançon (nomination annulée par le Gouvernement pro-
visoire); — 3 août 1849, substitut à la Cour de Besançon; 

Avocat-général à la Cour impériale d'Angers, M. Lachèse, 
substitut ilu ptocureur-général impérial près la même Cour, 
en remplacement de M. d'Aigny, qui a été nommé avocat-gé-
néral à Lyon; 

Avocat-général à la Cour impériale de Rennes, M. Bigorie, 
procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
Draguignan, en remplacement de M. Pouhaër, qui est nom-
mé premier avocat-général : 

M. Bigorie, 20 février 1850, procureur de la République à 
Bellac; — 27 septembre 1851, idem à Draguignan; 

Conseiller à la Cour impériale de Lyon, M. Mercier, juge 
d'instruction au Tribunal de première instance de Lyon, en 
remplacement de M. Bernard, qui a été nommé procureur 
général à Grenoble: 

M. Mercier, 21 mars 1834, substitut à Gex; — 24 avril 
1836, substitut à Nantua; — 12 novembre 1836, substitut à 
Montbrison; — 7 mai 1841, substitut à Lyon; — 15 mars 
1848, juge d'instruction à Lyon ; 

Conseiller à la Cour impériale de Toulouse, M. Blaja, con-
seiller à la Cour impériale de Montpellier, en rein placement 
de M. Faure d'Ere, décédé: 

M. Blaja, 17 mai 1834, substitut à Montauban; — 5 no-
vembre 1836, procureur du roi à Sainl-Caudeiis; — 27 août 
1839, id. à F\nx ; — 1848, révoqué ; — 9 janvier 1850, procu-
reur de la République à Carcassonne ; •— 21 mai 1852, con-
seiller à Montpellier; 

Conseiller à la Cour impériale de Montpellier, M. Bérigaud, 
substitut du procureur général impérial près la Cour impé-
riale de Toulouse, en remplacement de M. BUja, qui est nom-
mé conseiller à Toulouse: 

M. Bérigaud, 1" mars 1835, substitut à Bellac; — 25 août 
1837, substitut à Moissac ; — 11 lévrier 18 16, procureur du 
roi à Saint-G nous ; —1848, révoqué; — 10 mars 1849, subs-
titut du procureur général à Toulouse; 

Conseillera la Cour impériale d'Amiens, M. Guérard, con-
seiller auditeur à la môme Cour, en remplacement de M. lire-
net, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la re-
traite et nommé conseiller honoraire ; 

Conseiller à la Cour impériale de Pau, M. Roumieu, avocat-
général ù la Cour impériale d'Aix, en remplacement de M. Ri-

PARIS, 4 DÉCEMBRE. 

On Ht dans le Moniteur : 

« Une visite domiciliaire a été faite chez Mgr l'évêque 

de Luçon, à la suite de l'arrestation du sieur Brodu, gé-

rant de l'Èspérance du peuple, qui avait distribué des pro-

testations du partilégittmiste contre l'Empire. Les adresses 
des lettres déjà distribuées ou que le sieur Brodu avait 

encore sur lui paraissaient être des mêmes écritures et 

semblaient avoir été mises dans un même lieu. De plus, au 

moment de son arrestation, le sieur Brodu était porteur 

d'une lettre adressée à M. Émmerand de la Bochette, dans 

laquelle s'en trouvait une autre avec cette seule suscrip 

tion : Au roi. Or, cette lettre, qui porte le sceau de l'évê-

ché, est entièrement de la main de Mgr l'évêqne de Luçon. 
Elle est ainsi conçue : 

amende, p
our d

.,.; 

twain confié i 

Sire, 
Luçon, le 10 novembre 1852. 

Nous ne cessons pas de prier le Seigneur, afin qu'il daigne 
mettre un terme aux maux de la France et qu'il nous rende 
la paix. 

Lorsque nous jetâmes, il y a dix-huit mois, les fondements 
d'un magnifique collège catholique vendéen, je voulus en pré-
venir Votre Majesté; je pense que la lettre que j'ai pris la li-
berté de lui écrire lui sera parvenue. 

Mon diocèse a été admirable de générosité, de sacrifice ; il a 
compris que la société périssait si l'on ne remédiait pas au 
mal de l'éducation. Notre beau collège s'est élevé, il a grandi 
on est occupé en ce moment à terminer le comble. 

Vous l'apprendrez, sire, avec bonheur, et vous jugerez 
peut-être convenable de donner à cet établissement une preuve 
que la bonne et fidèle Vendée mérite de votre royale approba-
tion. 

Je suis avec un profond respect, sire, 
De votre Majesté, 

Le très humble et très obéissant serviteur 
el fidèle sujet, 

JACQUES-MARIE-JOSEPH, 

Evêque de Luçon. 

« C'est après que la justice a recueilli toutes les indi-

cations propres à l'éclairer, c'est après l'ouverture faite 

par M. le juge d'instruction de la lettre de Mgr l'évêque 

de Luçon, qu'une visite domiciliaire a eu lieu chez le pré-

lat. Celte mesure s'est accomplie régulièrement, et le Gou-

vernement peut rendre ce témoignage aux magistrats 

chargés de l'exécuter, qu'ils se sont conduits avec toute 
la délicatesse que demandait leur mission. » 

jours rt emprisonnemen 

de chasse en temps prohibé sur un 

garde.
 u,,uo

4* 

Lornier, présent à la barre, confesse que, l
e
 23 ' -i 

dernier, il a tiré sur un lapin, qu'il n'a pas tué- ,
JU

-
et 

'a pas cru commettre un délit, puisqu'un arrêté D 

toral autorisait la destruction des lapins, môme en t 
prohibé.

 tera
Ps 

Cette raison eût été bonne si le même arrêté
 1

 • 

ajouté que la destruction n'était permise qu'à
 e

"
f 

bourses et de furets ; et Lornier avait un fusil, et
 u

„ f ^ 
double encore. 

M. le président, au prévenu : Vous aviez aussi u
n 

avec vous ; vous étiez évidemment en chasse...
 u 

Lornier : Vous comprenez qu'on ne peut laisser cin 

i mois un chien sans le sortir; le fait est que je ne ei! ° U 

sais pas.
 as

~ 

Cette faute est la première, à ce qu'il paraît, en ce gen 

du garde Lornier; la Cour (1" chambre), sur la plaido'^' 

de M* Belon, son avocat, le déboute de son opposition 

supprimant toutefois la peine de l'emprisonnement. '
60 

Dans le courant de cette année, la police fut averl' 

qu'un individu nommé Prions, domicilié à La Chanell ^ 

Saint- Denis, montrait chaque jour à ses voisins des nistn" 

lets chargés jusqu'à la gueule dont il menaçait de f
a

j
r
I 

usage. L'autorité fit procéder à une perquisition chez cet 

homme. On trouva dans son domicile quatre pistolets 

chargés, une lame de poignard et cinquante capsules de 

guerre. Dans la chambre de Prions, qui avait la réputaiion 

d'un républicain exalté, on trouva des écrits politique « 

entre autres un projet de république rouge. Arrêté, Prions 

fut traduit devant le Tribunal de police correctionnelle sous 

la prévention de détention d'armes et de munitions de 
guerre. 

Le Tribunal reconnut que les pistolets saisis n'étaien 

pas de calibre el ne constituaient pas des armes de guerre 

Mais pour le fait de détention de capsules, il condamna 

Prions à deux mois de prison, 16 francs d'amende et deux 
ans de surveillance de la haute police. 

Prions a interjeté appel de cette décision. L'affaire est 

venue à l'audience de la Cour présidée par M. d'Esparbcs 

de Lussan. M. le conseiller Lamy en a fait le rapport. 

Interrogé par M. le président, le prévenu a expliqué les 

faits tout en sanglottant. « Jamais, disait-il, je n'ai eu la 

pensée de me servir de mes armes contre l'autorité. J'ai 

acheté ces pistolets et je les ai chargés pour me suicider. 

Les chagrins que j'ai eu à supporter m'ont conduit à la 

pensée de me délivrer de la vie. J'avais connu une femme 

qui était écaillère place Saint-Georges. Elle avait trente-

huit ans, j'en avais vingt-trois; des relations s'établirent 

entre nous. Elle était veuve, elle voulut s'établir, afin que 

je pusse demeurer auprès d'elle. En conséquence, elle 

acheta un fonds de fruiterie et me fit donner ma démis-

sion de conducteur des Hirondelles. J'allais le matin à ia 

halle pour approvisionner la boutique. Le 4 mai dernier, 

j étais sorti dans ce but; quand je revins, je trouvai celle 

malheureuse femme évanouie. Elle venait de g'empoison-
ner avec du laudanum. Je sortis aussitôt pour aller cher-

cher un médecin. En rentrant dans le magasin, je la vis 

étendue par terre sans mouvement. Elle s'était donné un 

coup de couteau au cœur et s'était coupé si profondément 

la gorge, que la tête était presque séparée du tronc. Après 

cette mort terrible, le fonds fut vendu. J'allai habiter La 
Chapelle. 

« Le désespoir s'empara de moi, et voulant en finir et 

ne pas me manquer, j'achetai deux paires de pistslets que 

je chargeai ensuite dans l'intention de me tuer. Quant aux 

capsules, elles m'ont été données à la révolution de lé-

vrier par un passant qui revenait de la caserne de la Nou-

velle-France. On a cru que j'étais socialiste ; je ne le suis 
nullement. Le projet de république rouge qu'on a trouve 

chez moi est une critique des folies socialistes. Enfin, je 

suis sur le point d'entrer comme employé au chemin de 

fer de Lyon. La surveillance de la haute police perdra mon 
avenir. » 

Ces explications données en pleurant par le prévenu ont 

été complétées par M
1
 Manuel, avocat nommé d'office, qui 

a insisté pour que la Cour déchargeât son client de la sur-
veillance. 

La Cour, après avoir remis l'affaire pour prendre des 

renseignements sur le compte de l'appelant, a rendu ce 

matin un arrêt qui confirme le jugement, mais qui de-

charge Prions de la surveillance de la haute police. 

— Une prévention d'exercice illégal de la pharmacie et 

de préparation et mise en vente de substances médicamen-

teuses falsifiées et altérées, amène sur le banc du Tribu-

nal correctionnel le sieur Auguste Décugis, chirurgien en 

retraite, rue Aumaire, 55, comme auteur principal, m 
comme complices, 1° Auguste Viger, pharmacien, m 

Vieille-du-T'emple, 13; 2° le sieur Théodore Darrou, l>l"
ar

" 

macien, rue Aumaire, 15. 

Le 21 juin 1852, MM. Guibourt et Cbatin, professeurs 

à l'Ecole de pharmacie, assistés d'un commissaire de P°" 

lice, se transportaient à la pharmacie, rue Aumaire, l^ 

et constataient que les étiquettes et les cartes de la P
na
 ' 

macie ne portaient pas de nom de pharmacien et
 ava

'.
e 

pour toute désignation ces mots : « Pharmacie Auniai , 

méthode Baspail ; » qu'en outre il n'y avait pas dans ' 

tieine le cachet exigé par l'article 6 de l'ordonnance du 

On lit dans la Patrie: 

« Nous avons à signaler aujourd'hui un de ces odieux 

guet-apens dont le souvenir semblait perdu et dont on ne 

peut retrouver la trace que dans les plus mauvais jours de 
1848. 

« La nuit dernière, vers une heure, deux individus en 

blouse passant sur le quai d'Orléans, derrière l'ile Saiut-

Lorns, s'approchèrent -du nommé Monségu, chasseur au 

9' bataillon de chasseurs à pied, de garde à la grille ex-

térieure de la caserne de la gendarmerie. L'un des deux 

m demanda 1 heure, et avant que le malheureux soldat pût 

lut répondre, il recevait à bout portant un coup de pistolet 
qui lui traversait la cuisse. 

« Les auteurs de ce lâcha assassinat prirent aussitôt la 
fuite dans lu direction du pont des Tournelles. 

« Le chasseur blessé ne put faire usage de son arme A 

ses cris, quelques gendarmes de lu caserne et des hommes 

du poste vinrent le relever, et il fut immédiatement trans-
porte a 1 Hôtel-Dieu. 

La blessure, quoique très grave par son déveïoppe-
meiil considérable, en raison de la bourre qui a pénétré 

dans les chairs eu même temps que la balle, n'aura pas il 

et que lo sieur Décugis, docteur en meoe 

oui avait son donna * 

octobre 1846, 

cine de la Faculté" de Montpellier 

dans l'intérieur de l'établissement et qui y était présent ^ 

moment de la visite, paraissait être le véritable gêran ^ 

la pharmacie, bien qu'il y eût un gérant apparent, le si 

Viger. Divers médicaments mal préparés ou eorromp 

furent en outre saisis. 1 i llécs 
Le rapport de l'expert constate que les eaux

 dis
"
 m

. 

de menthe, de tilleul, de laitue, de camomille étaient 0 

plèteuieut altérées el décomposées, et même, pou'
-
 ^ ^ 

parties, additionnées d'eau ordinaire non distillée; q 

l'eau ordinaire, filtrée et clarifiée, avait été étiquetée -^ 

distillée de Bureau ; que diverses Heurs, bois
 e

[f°. gy-
uidanum 

1 
disuiiee de sureau ; que 

étaient complètement avariés; que le iau"»'— . ^ 
denham ne contenait pas de vin de Malagn, que q ̂

4

nia
l 

autres substances étaient pareillement avarices 

préparées.
 lS

 p«p-
M. le substitut llello a requis contre les prevenj ̂  

pjication des articles 423, 59 el 60 du CodeP«n
8

'
 ft(

jo 
■ «le- la loi du SI germinal an XI, de l'article unfjj ^ ,

a 
dedfet du 29 pluviôse au XIII, et des articles 1 *> 

loi du 27 mars 1851. ... j 

Conformément à ces conclusions, le 1 

damné Décugis à ;>oo fr. d'amende, 
> Viger ù 50 fr. 

16 U""ÎTÛO & Darrou a if" 

bon-
et 
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|S
 une vingtième discussion conjugale, Louise 

~~ it quitlé
 so

" mwi, jurant de ne jamais le revoir 

Joly ,
 0

j,,
s

. KHe lient parole aujourd'hui, et. c'est son 

|a délicatesse de fournir les témoins. H fournit 

mari.l
1
" plainte en adultère formulée, d'abord et tout na-

«ù^-IfL'i ' contre sa femme, ensuite, et ce qui l'est 
tl]r

e!lement 
non pas un complice, mais contre deux 

c0
 nari expose ses griefs; sa jeune femme sourit, car 

•;
e
 " de preuves; il est Complétcmerit dépourvu de l'un 

•"2 Vautre des deux éléments constitutd's du délit; le 

les mains, comme aussi 

poste ou au commission-
fSi'ii» I»'

 a
 8

lis

r

s
« ,

,a
!
18 

'
 g

 les documents confies a la 

•"S. du coin. 

un marchand de vin, 

encore. Ils en disent 

^fooent les témoins ; un épicier, 

[.rôdeuse; Louise Joly sourit encore, ils en 

|5?f parlent du brun et du blond, du petit et du grand, de 

(îSîliet dj Narcisse, do bals, de promenades, de déjeu-

D
6
*" j( soupers, de romances, de duos, de polkas el de 

tirtë*! mais le flagrant délit est toujours couvert d'un 

""Irrive un dernier témoin, c'est une portière; la jeune 

rame ne sourit plus, ie mari dresse l'oreille, la sibylle va 

rlor, elle parie. 

P
a
,
a

portière : D'abord, pendant la journée, un jeune 

homme blond, pas mal du tout, et bien couvert, avec une 

an
neet une barbiche, venait fréquemment chez madame. 

Fn premier, malgré que j'ai l'habitude, j'ai pris ce jeune 

homme pour un commis qui apportait de l'ouvrage à ma-

Lne mais j'étais dans l'erreur, comme vous allez voir, 

fn soir que j'étais dans ma loge, comme toujours, on 

Mhpe, je tire le cordon, et je vois passer comme une om-

bre une espèce do personnage en robe de chambre rouge, 

avec une bouteille à la main. Grand Dieu ! je dis, on dirait 

i
e
 petit blond de M~* Joly, mais celui-là est un grand brun; 

je vas mieux le dévisager quand il va redescendre, mais 

croiriez-vous que j'ai attendu jusqu'à minuit et que j'ai rien 

vu redescendre du tout ? Le lendemain, j'ai dit à M"' Joly 

que lorsqu'elle aurait quelqu'un à passer la nuit, elle 

veuille bien me prévenir, parce que c'est désagréable de 

veiller si lard pour rien. Madame m'a répondu enchantant 
sans me répondre. 

M. le prudent : Ainsi vous avez vu deux hommes venir 
chez la prévenue? 

La portière : Je ne pourrais pas vous dire si c'est le 

même, mais il y en avait un grand et un petit. 

Dans l'impossibilité d'expliquer, sous le rapport com-

mercial, les visites diurno-nocturnes qu'elle recevait, 

Louise Joly a été condamnée à trois mois de prison, et ses 
deux complices chacun à un mois. 

— Le sieur Alphonse Fabre, charretier, et le sieur 

Gantier, comme civilement responsable, sont traduits de-

vant le Tribunal correctionnel, sous la prévention de bles-

sures par imprudence commises dans des circonstances 

tout exceptionnelles et qui auraient pu être funestes pour 
la victime. 

La veuve Coppel, âgée de soixante-six ans, est appelée 

à la barre ; elle marche avec peine et y est amenée par 

les soins des audienciers qui lui présentent un siège. 

Le 27 octobre, dit cette dame, je traversais la place de 

la Bastille; en passant près dune charrette, une grosse 

bouteille tomba; à l'instant, je fus inondée du liquide qu'elle 

contenait, mais c'est particulièrement aux pieds que je 

ressentis les plus vives douleurs. Avec la plus grande pei-

ne, je me traînai dans un café où on me prodigua les soins 

les plus empressés. Pendant qu'on envoyait chercher un 

médecin, on alla voir ce que contenait la bouteille tombée 

delà voiture, et on sut que c'était de l'eau-forte (acide sul-
furique). 

M. le président : Vous avez eu les pieds brûlés et vous 
n'êtes pas encore guérie ? 

M°" Coppel : J ai beaucoup souffert et je ne sais pas 

m I t aies, les voici . Lne femme qui accompagne M°" Cop-
»el <le ail,,,, paquet d'où elle tire une robe, un châle un 

°or odés'o H''"
1

;"' t S°UlierS T°^ S AiïïïS coi rodes par 1 acide suTfunque. 

Af. le président, à Fabre : Cette bouteille d'acide sull'u-

rique est sans doute une de ces grosses bouteilles appelées 

dames-jeauneset contenues dans des pau.ers d'osier > 
luibre : Oui, monsieur le président 

M. le président : Vous aviez là un chargement bien dan-

gereux et qui demandait les plus grandes précautions • les 
aviez-vous prises? 

Fabre : Jusque sur la place de la Bastille j'avais marché 

sur la terre; mats arrivé sur le pavé, les bouteilles ont été 

secouées, ell une d'elles est tombée; ce sont les éclabous-
sures qui ont atteint cette dame. 

M le président: Eiles n'étaient donc pas attachées' 

Fabre : Je vous demande pardon, monsieur le prési-

dent; mats voici ce qui était arrivé: il y avait une bou-

teille qui fuyait ; l'eau-forte en tombant sur les cordes les 

avait brûlées, et la secousse du pavé a fait tomber celle 
qui se trouvait sur le derrière de la voiture. 

M. le président : Vous deviez surveiller votre charge-

ment ; si vous l'aviez fait, vous vous seriez aperçu de la 

fuite du liquide dangereux que vous transportiez et vous 

auriez évité l'accident regrettable qui est arrivé et qui au-
rait pu avoir les suites les plus funestes. 

Le sieur Fabre a clé condamné à six jours de prison, 

16 fr. d'amende et solidairement avec son maitre, le sieur 
Garnier, aux dépens. 

— L'industrie des individus tenant des bureaux de pla-

cement a, nombre de ois, été signalée à l'attention publi-

que; on sait que beaucoup de ces individus ont été con-

damnés comme escrocs et escrocs de la pire espèce, puis-

que c'est à la misère même qu'ils arrachent sa dernière 
ressource. 

Il y a peu de temps, l'autorité a dû faire afficher une ré-

glementation sévère de ces sortes d'établissements-

Aujourd'hui, le sieur Perrot, tenant un bureau de pla-

cement rue du Faubourg-Saint-Honoré, 4, a comparu de-

vant la police correctionnelle avec la fille Sydonie Messiau, 

sa concubine et sa complice, suivant la prévention. Cette 

fille, qui est Belge d'origine, a été expulsée du territoire 

français et y est rentrée sans autorisation ; elle se trouve 

donc, en outre, prévenue d'infraction au décret de dé-
cembre 1849. 

Un assez grand nombre de témoins ont été entendus 

dans l'instruction et à l'audience; ce sont tous, comme 

d'ordinaire, de pauvres gens sans place, qui, attirés par 

des offres d'emplois affichés à la porte de l'établissement 

de Perrot, se sont présentés à cet homme pour obtenir les 

emplois, ont déposé une somme de 3 fr., n'ont pas été 
placés et ont perdu leur dépôt. 

D'autres témoignages ont révélé de la part de Perrot 

des faits qui attestent qu'il se livrait à une industrie plus 

ignoble encore que celle que nous venons de signaler. 

Plusieurs jeunes filles se sont tour-à-tour présentées 

pour être placées comme domestiques; Perrot, après leur 

avoir l'ait, suivant son usage, déposer une somme d'ar-

gent, leur a offert de les placer chez des messieurs seuls, 

à un double titre que ne pouvaient accepter ces pauvres 

filles, pour peu qu'elles aient de sentiments honnêtes. 

A l'une d'elles il a fait apporter sa malle chez lui, malle 
dont elle n'a pu obtenir la restitution. 

Un fait, le plus honteux de tous et que M. le président 

Pasquier a énergiquement flétri, est relatif à un étudiant; 

cet individu a porté plainte contre Perrot, qu'il accuse de 
lui avoir escroqué 50 fr. 

Il est résulté des débats relatifs à ce fait qu'un marché 

honteux avait été conclu entre Perrot et l'étudiant, auquel 
la tille Messiau devait être livrée. 

Sur ce fait, M. le substitut Puget a déclaré qu'il n'avait 

à requérir l'application d'aucune peine, la loi n'étant point 

faite pour protéger les victimes d'escroqueries commises 

pans de semblables circonstances ; en conséquence il a 

conclu au renvoi de Perrot sur ce point et à celui de la 

fille Messiau, dont la complicité d'escroquerie ne portait 

que sur ce fait seul ; il a soutenu la prévention sur tous les 
autres points. 

Perrot, qui est signalé dans l'instruction comme un eu-

tremeltettr de la plus ignoble espèce, repousse cette im-

putation; mais parmi d'autres preuves accablantes qui lui 

donnent un démenti formel, M. le substitut donne lecture 

de la lettre suivante, adressée à Perrot : 

Paris, le 23 juillet 1832. 
Monsieur, 

Je me permets de vous demander un service. 11 me faut, 
d'ici à cinq jours, 100 francs; à,eela il y aurait à ajouter votre 
commission que vous fixeriez. 

Si vous croyez pouvoir trouver un jeune étourdi, écrivez-le-
moi tout de suite à l'adresse de M"* L. 0., poste restante, à 
Paris; cependant, vous trouveriez un vieux qui n'aurait pas 
encore renoncé au sentiment, que ça pourrait m'aller tout de 
môme. 

Je crois qu'il est bon de vous dire que je ne suis pas 
vieille, puisque je n'ai que vingt-trois ans, et nullement une 
de ces femmes qui acceptent les hommages de tout le monde; 
mais dans ce moment la nécessité veut que je me sacrifie. 

Le Tribunal a condamné Perrot à treize mois de prison, 

50 fr. d'amende et cinq ans d'interdiction ; la fille Messiau 

à trois mois de prison pour infraction à la loi sur les étran-

gers, et a ordonné qu'à l'expiration de sa peine cette fille 

serait mise à la disposition du Gouvernement pour être 
reconduite à la frontière. 

— Malherbe, Clovis et Winterhalter, tous trois cava-

liers au 7
e
 régiment de chasseurs, sont en présence du 1" 

Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel 

Filhol de Camas. Clovis accuse Malherbe de lui avoir volé 

une montre, et Winterhalter dépose sur les faits de l'accu-
sation. 

Clovis : J'arrivai au 7' régiment de chasseurs comme 

jeune soldat dans les premiers jours d'octobre. Venant de 

quitter ma famille, j'avais quelques pièces de cent sous à ma 

disposition, et tout naturellement les camarades de mon 

escouade me dirent qu'il fallait payer ma bienvenue. Je 

m'exécutai de bon cœur ; j'eus tant de fois à répondre aux 

toasts qui m'étaient portés, que ne pouvant plus me tenir 

debout, on m'emmena à la caserne où l'on me coucha. 

Le lendemain, je m'aperçus que l'une des deux montres 

que je portais avait disparu; je la réclamai aux camarades 

et j'appris de l'un d'eux que Malherbe s'était approché de 

moi pendant mon sommeil, et qu'il avait regardé dans les 

poches de mes vêtements. Ce fut sur lui que planèrent 

tous les soupçons; ils furent justifiés. 

Winterhalter : Le vol commis au préjudice de Clovis 

s'étant répandu dans l'escadron, une recrue qui était ar-

rivée le jour même que Clovis vint à moi et me fît une 

confidence; c'était le chasseur Charriai. Il me prit à part 

et me dit que Malherbe l'avait envoyé vendre une montre, 

parce que ne portant pas encore l'uniforme il pourrait, 

lui, Charriai, la vendre plus facilement et à meilleur prix. 

Puisque c'esi ainsi, lui répondis-je, il faut tendre un piège 

à Malherbe; nous verrons si c'est lui qui est le voleur. 

Charriai amena Malherbe à l'écurie, et s'approchant du 

coffre à avoine, dans lequel je m'étais caché, je pus en-

tendre leur conversation. « Eh bien ! l'ancien, dit la re-

crue, il paraît que la montre que vous m'avez fait vendre 

n'est pas la vôtre; on soupçonne que c'est la celle à Mal 

herbe. — T'es bête, jeune homme, quand un ancien le dit 

une chose, suffit : motus ! il n'y a pas mot à dire. — Mais 

l'horloger a pris mon nom, et c'est moi que l'on accusera 

— Qu'est-ce que ça fait ; je soutiendrai que c'était la 
mienne. » 

La conversation continue, et le pauvre Charriai ne sa 

vait que répondre aux arguments du vieux troupier, dont 

les antécédents ne sont pas favorables. Dans ce moment, 

j'entendis la voix de notre capitaine qui entrait pour visi-

ter les chevaux ; les deux interloeuletirs s'éloignèrent, et, 

moi, sortant de ma cachette, j'appelai cet officier qui fut 

tout étonné de me voir là-dedans. Je lui racontai ce qui 

venait de se passer. 

Malherbe fut arrêté comme auteur du vol. 

M. le président, à l'accusé: Qu'avez-vous à répondre à 

des faits si précis ? Vous avez abusé de l'ascendant que 

vous donne l'ancienneté pour compromettre le jeune Char-
riai ? 

Malherbe répond qu'il n'a pas cru que la montre appar-

tînt à ce jeune soldat. Il l'a trouvée par terre, dit-il, et 

voyant que Charriai en avait une, il n'a pu supposer, a-

joute-t il, qu'un homme seul portât deux montres à la 
l'ois. 

M. le commandant Delaltre, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu l'accusation, qui a (Hé combattue par M" 
Robert Dumesnil. 

Le Conseil déclare le chasseur Malherbe Goupable, à 

l'unanimité, de vol envers un camarade, et le condamne à 
la peine de trois années d'emprisonnement. 

Fête de la proclamation de l'Empire à Versailles. Dé-

parts toutes les heures : par la rive droite (aux 1[2), par 

la rive gauche (aux heures). 

 — mi HJ'Hwi —' 

Bourse de Paris du 4 Décembre 1 

AD COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 jnin.... 83 60 
4 1[2 0[0 j. 22 sept. 
4 0(0 j. 22 sept.... 98 23 
4 1(2 0(0 de 1832.. 106 10 
Act. de la Banque.. . 2928 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0i0 belge, 1840.. 99 3(4 
- — 1842.. — — 

4 1r2 99 1 [2 
Napl. (C. Botsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850.. 100 — 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, S0[0 98 1]2 
Empr. 1850. . . . ... 98 lr2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 1223 — 
Emp. 50 millions.. . — — 
Rente de la Ville... — — 
Caisse hypothécaire. 200 — 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 
Banque foncière 1210 — 

VALEUHS DIVERSES. V 

II.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin 610 — 
Gaz français 1226 50 
Tissus de lin Marber. — — 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQU2.T. 

Saint-Germain 1440 
Versailles (r. g.) 355 
Paris à Orléans 1690 
Paris à Rouen 990 
Rouen au Havre. . . . 545 
Marseille à Avignon. — 
Strasbourg à Râle. . . 367 
Nord 890 
Paris à Strasbourg. . 837 
Paris à Lyon. ..... . 935 
Lyon à Avignon. . . . 740 

Montereau à Troyes. 370 — 
Ouest 750 — 

BlesmeetS-D.àGray. 570 — 
ParisàCaenetCherb. 6.55 — 
Dijon à Besançon... 6(0 —■ 
Bordeaux à Cette. ... 6)5 — 
Dieppe et Fécamp. . . 355 — 
Paris à Sceaux — — 
Bordeaux à la Teste. . 290 •--
Grand'Combe 1560 — 

- | Cliarleroy 330 — 

50 

50 

On remarque aux Annonces de ce jour la mise en vente, par 
la maison du Grand Condé, d'une série d'articles intéressants 
pour les dames, et particulièrement d'étoffes pour soirées à 
des prix qui paraissent impossibles. 

L'article des toiles est également fort attrayant, on voit avec 
plaisir que le succès qui a déjà couronné les efforts de cette 
maison n'a pas ralenti son activité. 

— La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— VARIÉTÉS. — Leclère est de retour do son congé. On an 
nonce pour aujourd'hui dimanche la rentrée de cet excellent 
artiste dans une des plus jolies pièces de son répertoire. Voir 
l'affiche du jour pour les détails. 

— Le théâtre de Robert-Houdin est chaque soir comble, 
cette vogue si constante est due à l'habile'é de notre prestidi 
gitateur Hamilton. — Les dimanches, séance supplémentaire; 
à 2 heures. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

fBSÙ DE CÀMPÀGUE A EHGH1EN 
Etude de W Alphonse MASSON, avoué à 

Pantoise, successeur de M' PISTÉ. 
»oiite par suite de surenchère sur aliénation vo-

lontaire, en l'audience des saisies immobilières du 
tribunal civil de première instance séant à Pon-
■oise, au Palais-de- Justice de cette ville, 

W marJi 7 décembre 1832, heure de midi, 
Dur- ■ 

Ell ghien-
du lac 

S'adresser : 

1" A M' DENOHHANDIE, avoué poursui-
vant la vente, demeurant à Paris, rue du Sentier, 
24; 

2» A M* Dentend, notaire, rue Basse du-Rem-
part, 52; 

3° A l'administration des biens et affaires de la 
maison d'Orléans, rue de Varennes, 55 ; 

Et sur les lieux, aux gardes des localités. 

(7407) 

ÉTUDE 

les-Bains, près Montmorency, sur le bord 
d'Kngliien, et appelée Maison-Carrée, avec 

jjMde et petite cour, écurie, remise, sellerie, lo-
pnoiitdu jardinier, et un beau jardin dessiné à 

«lie. 
'se, et droit de pêche et de promenade sur 

Mise a prix en sus des charges, 39,500 fr. 
adresser pour les renseignements : 

loi.» ' Alphonse MASSON, avoué à Polir 
'«• poursuivant la vente 
* & M' Pau 

^Augustin 

Sentie, 36 

Labbô, avoué à Paris, rue Neuve-

Houssaye père et fils, rue Neuve-Vl 
à Paris. (7238) 

2 WlSMS Eï JARDIN {i 

KAULT, avoué 
i, rue Duplessis, 86. 

de M" DENORMANDiE, avoué, 
rue du Sentier, 24. 

Vente sur licitation, à l'audience dos criées du 
ribunal de la Seine, le 15 décembre 1852, 
Du Domaine de BHETECIL, et dépendances, 

sis arrondissement d'Evreux (Eure). 
En un seul lot. 

Sur la mise à prix de 3,000,000 fr., avec obliga-
on de prendre les coupes projetées pour 300,000 

francs. 
S'adresser : 

1° A M« DENORMANDIE, avoué à Paris 
rue du Sentier, 24; 

2° A M" Dentend, notaire, rue Basse-du-Rem 
part, 52 ; 

3" A l'administration des biens et affaires de 
Maison d'Orléans, rue de Varennes, 35; 

Et sur les lieux, aux gardes des localités. 

(7408) 

rue Neuve-des-Poissonniers, 14, arrondissement 
de Saint-Denis. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M, ni liun, avoué, quai de; 

tins, 11 ; 
2° A M' 

164; 

3» A M 

Augus-

Mouillefarine, avoué, rue Montmartre, 

Roze, rue de Clichy, 30 (44 bis ancien). 

(7358) * 

Elud * de u 
OISE.) 

RENAULT, avoué, sise à Versai I 

Ad 
location de 

'Q,!
e
 jeudi 30 décembre Ï852| "midi, en deux 

^° b' 
' ^rsàiîle *

,A,SO
'*> cour et dépendances, sises 

u une 

Versailles 

S'ad
r
2' ise il 

evaut le Tribunal civil de Versai I-

. rue Hoche, 13. 
Mise à prix : 

s«ar 

80,000 fr. 
jardin et dépendances, si-

rue Saint-Martin, 6. 

prix : 20 000 fr. 

2« 

17; 

1° A M'' ttlîNAUEVff, avoué pour 

r»ti| 

A
 ̂  buplessis, 86; 

A Jp , 8''
ai|

d, avoué, place Hoche, 4; 
WUrhaillier, avoué, rue des Réservoirs 

* Leclère, avoué, rue de la Pompe, 12. 

(7402) 

^UT-FOURNEAU, BOIS, 
SEMIS, LANDES. 

Ne, i
e
'.I ^d'ence des criées du Tribunal de la 

être
 r

^
 aeCL

'
,nlir

e 1852, en six lois qui pour 
u"us totalement ou partiellement. 

Mises 
prix, 

102,000 f 
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"
s le

 département du Morbihan 

PROPRIÉTÉ A SAM-DENIS. 
Etude de M" DÉ PliA!*, avoué à Paris, rue Ste 

Anne, 65. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le 15 décembre 1852, 
D'une grande PROPRIÉTÉ (ancienne manu 

icture de toiles peintes), consistant en maisons 
hangars, cours et jardins-, sise à Saint-Denis (Sei 
ne), rue de la Çharonnene, 15. 

Mise à prix : 50,0u0 fr. 
Revenu brut : 7,105 fr. 

S'adresser : 
1° Audit M" «12 PILAS; 

2° A M c Lef'uure, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Cliauips, 76 ; 

3° A M" Leclerc, notaire à Saint-Denis. 

(7307) 

CHAMBRES ET HTUDES SE NOTAIRES. 

TROIS FERIES. MOULINS, BOIS 
ET TERRES f SEINE-ET-MARNE) . 

Adjudication définitive sur licitation, en l'étude 
et par le ministère de M e HOCItUABD, no-
taire à Provins (Seine-et-Marne), 

En présence de 51 e MOCHE, notaire à Troyes, 
Le dimanche 26 décembre 1852, a midi, 
De 1" La FERME UE HORTEBY, sise 

canton de Provins, contenant 129 hectares 22 ares 
82 centiares. 

Revenu net : 7,500 fr. 
Mise à prix : 180,000 fr. 
FERME I>E LA RUE OE ISA V 
sise canton de Nangis, contenant 85 hect 

TROIS MAISONS A PARIS 
ET MAISON DE CAMPAGNE. 

A vendre par licitation entre majeurs, après le 
décès de M. G..., en la chambre des notaires, par 
le ministère de M" PRESTAT, le 14 décembre 
1852 : 

1° M Al*i03i rue Saint-Antoine, 170 et 172. 
Revenu : 17,850 fr. 

Mise à prix : 2^5,000 fr. 
2° MA1MOX rue Saint-Louis au Marais, 75. 

Revenu : 5,000 fr. 
Mise à prix : 75,000 fr. 

3° MAINOA' rue de Cbarenton, 51. 
Revenu : 3,205 fr. 
Mise à prix : 38,000 fr. 

4° MAISOM à Saint-Maur, avenue des Maron-
niers, 6. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
1°AM. Grapin, à Saint-Maur, rue du Chemin-

de-Terre; 2° à M. Gentil, à Gharonno, rue Saint-
André, 50; 3° à M e Dechamps, notaire à Vincen-
nes; et 4" à JP PRES'ÏAT, notaire à Paris, rue 
de la Monnaie, 19, dépositaire du cahier des char-

:. (7306) 

2» La 
WOST, 
99 ares. 

MAISON RUE GRENÊTAT. 
Etude de M' Ail*. COULOM, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 39. 
Vente sur licitation, au Palais de-Justice, à Pa-

ris, lo mercredi 15 décembre 1852, 

D'une MAISON à Paris, rue Grehéiat, 28. 
Mise à prix : 80.000 fr. 
Pioduit brut: 6,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M* COUEOM, avoué poursuivant; 
A M* Thouard, notuire à Paris, place du Ghàte-

let, 0. (7385) 

. MAISON À MONTMARTRE. 
Elude de M" IllJRIMN, aveué à Paris, quai de, 

Augustin*, 41. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le samedi 18 décembre 1852, 

D'une fort belle MAISON, MU Tellement cons-
truite el élevée de cinq étages, sise à Montmartre, 

Revenu net : 4,000 fr. 
Mise à prix : 70,000 fr. 

3" La FERME OU MONTCEE DE ERE -
TOI', sise dans le même canton, contenant 30 
hect. 95 ares 34 cent. 

Revenu net : . 1 ,536 fr, 
Mise à prix : 35,000 fr. 

4° Les MO CEINS »E BESNAB», faisant 
de blé farine, sis commune de Lourps, canton de 
Provins, à 6 kilomètres de cette ville et à 6 kilo 
mètres du chemin de fer de Montereau à Troyes 
station des Ormes, avec 6 hect. 60 ares 14 cent, de 
terre y attachés. 

Revenu brut : 9,600 fr. 
Mise à prix: 90,000 1V. 

5° Les BOIS I»E TACHY el les terres en dé 
pendant, le tout d'un seul tenant, sis commune d( 
Ghalmaison, canton de Bray, divisés en deux par 
ties. 

1" partie : 42 hect. 41 ares 55 cent, de bois 
non loué. 

Mise à prix: 36,000 fr 
2' partie : 68 hect. 97 ares 57 cent, de bois non 

loué ei 11 hect. 21 arcs 15 cent, déterre d'un re 
venu brut de 400 fr. 

Mise à prix : 
6" Onze lots de TEBBES 

25 hect. 30 ares 62 cent. 
Revenu total : 
Mise à prix totale : 

7° Diverses PIÈCES DE TERRE non lo 
contenant ensemble 28 hect. 51 ares 41 cent. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
Tous ces biens, qui sont situés dans l'arrondis 

sèment de Provins, dépendent de la succession d 
Mn" Lestuniier, née Billy. 

On adjugera sur une seule enchère. 
S'adresser : A Troyes, à M" HOCHE, notaire 
Et à Provins, à M'MOCUUARO, notaire, d 

uositaire des baux et des titres de propriété. 
" (7277)* 

60,000 fr. 

contenant ensembl 

1 ,377 fr. 53 c. 
15,000 fr. 

DEUX MAISONS CONTIGUES , 
SISES A PARIS, rue Saint-Honoré, 110, 112. 

Adjudication définitive, le mardi 14 décembre 
1852, en la chambre des notaires de Paris, par le 
ministère de M" PI ET, l'un d'eux, 

De deux MAISONS contiguës, situées à Paris, 
rue Saint-Honoré, 110 et 112, d'un produit net 
de 11,260 fr., susceptible d'augmentation, ainsi 
que le constatent les étals de produits antérieurs 
à 1848. 

Mise à prix pour les deux maisons réunies : 
200,000 fr. 

Une seule enchère adjugen». 

S'adresser à M" PIET, notaire à Paris, rue 
Thérèse, 5 ; 

Et à M" Mestayer, aussi notaire à, Paris, rue 
Saint-Marc, 14. (7283) * . 

DROITS ET ACTIONS A EXERCER. 
Liquidation «le Cnnclen Comptoir 

d'Escompte «les Entrepreneurs de 
hàtlinents, rue Sainl-Georges, '17. 

A vendre par adjudication, par le ministère de 
M" HUlEEIER, notaire à Paris, en sou étude, 
rueTaitbout, 29, le samedi 11 décembre 1852, à 
midi, en un seul lot, 

Les DROITS ET ACTIONS à exercer cou 
tre un grand nombre do débiteurs, tels que ces 
droits et actions résultent des documents qui se 
trouvent au siège de la liquidation. 

Le prix sera payé au moment de l'adjudication. 
Mise a prix: 21,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M 5 HUIEEIER; / 

2° A M e Tliion de la Chaume, notaire, rue Laf 
fitte, 3 ; 

3
0
 Au siège do la liquidation, rue Saint-Georges 

27, de midi à trois heures. (7376) * 

DIFFÉRENTES CRÉÂMES. 
A vendre, par adjudication, en l'étud ; el par le 

ministère <!■■ M' HALPHEN, notaire à Paris, 
rue de la Chaussce-d'Autin, 68, le 13 décembre 
1852, à midi, différentes CRÉANCES l'élevant 
à 20,680 fr., et dépendant de la faillite du sieur 
Sigvvalt, tailleur à Paris, rue Montmartre, 163. — 
Mise à prix, ,50 fr. — S'adresser pour les rensei-
gnements, à M. Hérou, syndic de ladite faillite, rue 

Paradis-Poissonnière, 55; et audit M r HAL-
PHEN, notaire. (7405) 

MAISON ET TERRAINS A PARIS 
Adjudication eu la chambre des notaires de P ,i 

ris, par M" Casâmlr NOËL, le 14 décembr. 
uS52, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Duperré, 24, 
d'un produit de 4,250 fr.—Mise à prix : 55,000 fr. 

D'un TERRAIN mémo rue, de 30J mètres. 
—Mise à prix : 18,000 fr. 

D'un autre TERBAIN rue Neuve-Fontnine-St-
Georges, de 176 mètres — Mise à prix : 9,000 fr. 

Et d'un autre TERRAIN même rue, de 189 
mètres. — Mise à prix : 10,500 fr. 

Une seule enchère sur chaque lot suffira pour 
adjuger. 

S'adresser, pour visiter ces biens, à M. Lefrauc, 
rue Duperré, 24, el (jour connaître les conditions 
de la vente : 

1° A M' Jooss, avoué à Paris, rue du Bouloi, 4 , 
2° à M' Ruubo, avocat, rue de Choiseul, 1 ; 3° et à 
M° Casimir NOËL, notaire, rue de la Paix, 

I 7 . (7288) 

ECLAIRAGE PAR LE GAZ. 
COMPAGNIE DE BELLEVILLE. 

MM. les actionnaires propriétaires de dix actions 
nominatives depuis au moins trois mois, sont priés 
d'assister à l'assemblée générale qui aura lieu le 
dimanche 19 décembre prochain, à midi, au siège 
de la société, conformément à l'article 27 des sta-
tuts. 

Les gérants ont l'honneur de rappeler à MM. les 
actionnaires que le dividende de l'année 1851-52, 
est en paiement depuis le 1" décembre courant. 

(7483). 

GALVANISATION DU FER. 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire pour le 19 courant, 
onze heures du matin, au siège de la société, rue 

d'Angoulènie-du-TempJe, 52, à l'effet de délibérer 
sur une prpposiliou.de modifications aux statuts. 
Aux termes do l'article 39 des statuts, les actions 
devront être déposées, trois jours au moins avant la 
réunion, entre les mains du caissier de la société. 

(7480) 

USINE A GAZ DE LA HAVE 
MM. les actionnaires do l 'Amodiation de 

l'usine M gaas rte La Haye (Hollande), sont 
convoqués en assemblée générale extraordinaire 
pour le , Mercredi 29 décembre 1832, k sept heu-
res du soir, chez M. Braconnot, président du con-
seil de surveillance, boulevard Montmartre, 2, à 
Paris, à l'ettftt de. délibérer sur les questions ré-
servées à cette assemblée par l'article 39 des sta-
tuts. 

Les titres et procurations devront être déposé^ 
huit jours à l'avance chez M. BracottaoL (7482)" 
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AVIS. 
MM. les créanciers du sieur Anbert Aubert, res-

taurateur, rue de l'Arbre-Sec, 36, sont prévenus 
que par le concordat intervenu entre le susnommé 
et ses créanciers le 18 octobre 1851, homologué le 
29 du même mois, M. Sergent, ancien syndic de la 
faillite dudit sieur Aubert, a été nommé commis-
saire ii l'effet de faire la répartition de tout l'actif 
abandonné par le sieur Aubert à ses créanciers par 
le concordat sus-énoncé. 

Ceux de ses créanciers qui n'ont pas fait vérifier 
leurs créances pendant la faillite, devront les pro-
duire dans la huitaine do ce jour, entre les mains 
de M. Sergent, commissaire, rue Uossini, 16, faute 
de quoi ils ne seront pas compris dans les réparti-
tions. (7486) 

Liq. économique, agréable, inoffensif, s'appliq. au 
pinceau, change en récréation le nettoyage des cui-
vreries, nettoie » métaux. Flac. 75 c. Aff. (Dépôts.) 

(4727) 

FABRIQUE D'OBJETS RELIGIEUX. 
MÉDAILLONS, ÉCRANS, CADRES, BÉNITIERS, LITRES 

DE PIÉTÉ et ouvrages d'art en bronzes dorés et 
argentés par de nouveaux procédés. — DE METZ, 
boulevard Saint-Denis, 24. (Voir l'exposition au 
Bazar Bonne- Nouvelle.) (Atfr.) . (7453) 

.«ME ïfnïîffl élève de Favarger, cours d'écriture 
111 Ai U 11 M pour les dames, rotonde Colbert. 

(7376) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-
« » ïtjinPft belles au copahu et nitrate d'argent. — 
oAlUroU, Pbarm. rue Bambuteau, 40. (Exp.) 

1 (7379) 

PAï TPîlT¥nr DÈIÉ
SCHAMPS , ph., br. s. g. d. g., 

I UA!lllUJ.f tlU R. ST-ASDRÉ-OES-ARTS, 1, PARIS. 

COTILLON, PUBLICATIONS 

NOUVELLES. 

LIMITE DU DROIT DE RÉTENTION 
& yL

 ."vrnanl. ETUDES ET DISSIPATION, 

éditeur, 16, rue des Grès, à Paris. 

par 

par COIN 

vol. in-8. 

%BS& avocarà "la Cour impériale de Paris. - Un 

HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS, 
PRÉCÉDÉ E DMQNE INTRODUCTION SUR LE DROIT CIVIL DE 

ROME par F ttfnnBlKBi;, professeur honoraire, ancien 

conseiller d'Etat, inspecteur général des Facultés de droit. 

Tome 4M vol. in-8.
 9 ,r

-

N. B. Ce volume contient : DROIT PUBLIC ET DROIT PRIVE DU 

MOYEN-AGE. 

Prix des 3 premiers volumes 24 fr. 

PUBLICATIOÎS 

NOUVELLES 

EXPLICATION THÉORIQUE ET PD* 

TIQUE DU CODE NAP0LÉQt|
 B

* 
par V. H lltt tniî, ancien avocat n la Cour <lo7o„ Cou 

la Revue Cr 
decassaûon^'. 

■IMMMI 

etc., l'un des rédacteurs-fondateurs de 

Jurisprudence. — Tome 6'. 1 vol. in-8. ^'""/«e de jj 
N. B. Ce volume renferme le commentaire de la fin du m i

 8
 fr 

TRAT DE MARIAGE et ceux de la VENTE, de I •&ftil&
Co

&' 

LOUAGE— Prix des 5 premiers volumes, 5« édition ^
 et d

« 

L'USTIE DES DONATIONS ENTRE ÉPOUX 
dvSie CODE NAPOLÉON. 
périale de Paris, docteur en droit. 1 vol. in-8.

 VjJU
rirn. 

(7484)
 4 fr

-

DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR MARIAGES 
RUE 

d'Enghf en , 

49. M. 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui. l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci, que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de Fov, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits,i 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d un homme expérimente, atin de bien se marier !—Aujourd nui, ce préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principes et la légalité de la prolession de M. de F ov comme étant, /„,• 

investi d
v
un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. LHAIX-D IIST-ANGE, UELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILL^ 

DE VILLENEUVE, DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT . —Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d être donnée, par M. de FOY, a sa maison de France, et, so
tts peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE . —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de tamille peuvent donc continuer a s adresser, eu 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef.— Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rtj)fu«ur.) 

RUE DE SEINE, 85 ET 87, ET RUE DE L'ÉCOLE-DE-MÉDECINE, 85, 87, 89 ET 91. 

Al CONDE 
fcçts «*hefe ele Sa Maison élu CSKAST» €OrVT D£ orst voulu, à l'ouverture «le 

ticles dignes de fixer leur attention. — ïics acheteurs qui voudront bien 
guscenfinles d'être offert» en Cadeaux d'étrennes; la liste suivante donnera 

ETOFFES DE SOIE. 

48 tr 

4 25 

3 90 

45 » 

50 

BOB&S SÏE BAIi S3T SOIRÉE. 

875 Pièces de Taffetas chiné de la plus belle qualité, dessins 
pompadourà guirlandes, à bouquets détachés et à colonnes, 
en 1 m. de largeur, la robe. 

Un choix considérable de Taffetas glacés dans tous 
les tons de nuances, largeur 65 cent., le mètr.e. 

Assortiment très complet de Taffetas rayés et qua-
drillés, largeur 60 c, pour robes déjeunes filles, 
le mètre. 

Giorno DE VILLE:. 

180 Pièces de Brocard en 80 c. de large, la robe. 
Nouvelle partie de Lampas et Brocatelles, 80 c. de 

largeur, la robe. 66 et 69 
Damas de la plus belle qualité, • en 80 c. de lar-

geur, le mètre. 6 
Assortiment complet de Robes de Mariage. 
Très belle collection de Robes riches à dispositions volant 

bayadères, etc. 

FICHUS. 

Châtelaines cachemire de l'Inde, broderie de soie. 
Châtelaines soie toutes nuances. 
Grand choix de Foulards tout soie. 
Grand choix de Taffetas de l'Inde, dessins nouveaux 
Cols-cravate en soie. 
Cravates satin écossais. 

TOILES ET BLANC DE COTON 

160 Pièces Toile de ménage sans apprêt, pour che-
mises largeur 80 c, le mètre. 

325 Pièces toile fine de Hollande, pour chemises 
d'hommes, qualité de 2 fr. 75, le mètre. 

LINGE DE TABLE. 

460 Douzaines grandes serviettes cretonne de fil, la 
douzaine. 

29 

1 

4fr. » 

3 90 
1 95 
4 25 
1 25 
2 40 

lfr.15 

1 80 

13 50 

200 Services de Saxe de 12 couverts, dessins nou-
veaux, le service, 

HOUCHOIRS. 

820 Douzaines Mouchoirs linon pur fil, imprimés, à 
6l0 Douzaines Mouchoirs fil, vignettes nouveautés, 

pour hommes, à 

Forte partie de Mouchoirs linon festonnés, à 

RIDEAUX. 

Grand choix de petits Rideaux brodés, la paire. 
Grand choix de grands rideaux brodés, largeurl m, 

85 c, longueur 3 ni., la paire. 

SPÉCIALITÉ »E LINGE CONFECTIONNE. 

Très grand choix de Confection, tel que Serviettes, Draps, Ta-
bliers de domestiques, Torchons, etc., dans tous les prix et 
qualités. 

CHEMINES SLR MESURE. 

Chemises madapolam fort. 

Chemises madapolam, devant de percale, plis fan 
taisie. 

Chemises devant de toile, plis fantaisie. 
Gilets de flanelle pure laine. 
Faux-cols percale, la douzaine. 

5 

9 

K si s so 3 des Bals et Soirées, être en met ure d'offrir aux Dames des ar-
vislter les Jflagasisas trouveront également un choix très grand d'objets 
un aperçu de 1* modicité des prix t 

Castor, largeurl m. 10 c. satiné soie. 1 95 
Amazone, grande largeur, pure laine. 1 80 
Drap croisé pour robes et talmas. 4 90 

CONFECTION POUR. DAMES. 

i 80 

LAINAGE. 

TRÈS BEL ASSORTIMENT DES ÉTOFFES 

SUIVANTES s 

Chambord grande largeur, tout laine. 2 fr. 75 
Satin de Chine, largeur 1 m. 10 c. tout laine. 3 40 
Tartan écossais, grande largeur. 1 45 
Flanelle chinée, nouveauté, largeur 1 m. 25 c. 2 95 
Popeline haute nouveauté, largeur 1 m. 20 c. 3 95 
Mérinos écossais, largeur 1 m. 20 et. 1 45 
Pékin laine nouveauté. » 05 
Valencias nouveauté, filets soie. \ » 

RENTRÉE CONSIDÉRABLE DANS LES MO-

DÈLES ET l'RIX SUIVANTS t 

Chambord drap, doublé soie. 17 » 
Talma d° d° 25 » 

— d° d° à capuchon. 28 » 
Chambord velours tout soie. 48 » 

Richelieu d° d° 55 » 
Calèches pour soirées. 6 90 
Sorties de bai cachemire d'Ecosse, doublées tout soie. 29 » 
Mathilde velours garnie de fourrure telle que vison 

d'Amérique. 150 » 

LINGERIE. 

Assortiment de Cols mousseline brodée. » 45 
_ — — très riches. 3 25 

— — batiste guipure. 1 75 
250 Mouchoirs batiste fil brodée. 3 40 
Grand choix de Mouchoirs batiste brodée, riches. 8 75 
Très bel arrivage de Dentelles, Applicatton, Malines, Valen-
f ciennes et Dentelles noires à des prix remarquables. 
Beau choix de Chapeaux castor et capotes. 

FOURRURES. 

Manchons pour dames, martre de Pologne. 4 50 
— d° putois naturel. 11 > 50 
— d° vison d'Amérique. 10 50 
— d" ventre de gris. 12 50 

Manchons pour enfants, fausse hermine et fausse 

martre. 1 95 
Assortiment de Pèlerines, Palatines, etc., etc., et de Manchons 

en martres de France, de Prusse, du Canada, etc , etc. 

2 fr. 25 

BONNETERIE. 

Partie de l as mérinos blanc, qualité de 3 fr. 50 la p 
Partie de bas cachemire, belle qualité. 

Beau choix de Gants tissu castor, p r homme et femme. » 65 
— — tissu angl. piqué d° » SB 

Assort, de Gants mérinos sans couture, quai. de2f. 25. 1 2S 
Lot de Mitons d'enfants. » 10 
Assortiment de Tours de cou pour dames. » 20 

AMEUBLEMENT. 

Choix de Damas laine et soie, largeur 1 m. 50 c, à 6 
— de Damas laine. 2, 
— d'Algérienne tout laine, pr rideaux et portières. 3 

Plusieurs lots de Perse, à » 
Grand choix de Tapis de foyer et de Descentes de 

lit, haute laine. 5 
Partie importante de Tabourets montés en moquette. 1 
Assortiment de Couvre-pieds ouatés bien conditionnés. 5 

DRAPERIE. 

Lot de Flanelle de santé pour gilets, le mètre. 1 
Partie d'Etoffes de soie pour gilets. 1 

CONFECTION POUR HOMMES. 

Paletots alpaga. 15 fr. 
Manteaux Talma, depuis 20 
Cabans drap d'Elbeuf. 25 
Gilets tartan confectionnés. - 3 
Pantalon nouveauté, sur mesure. 13 
Habit ou Redingote, Pantalon et Gilet noir, sur 

mesure. 90 

ROUENNERIE. 

Choix de Cotonnade pour blouses et robes. " 
200 Pièces de Cretonne écrue pour chemises. » 
150 Paires de Draps cretonne écrue, la paire. 3 
850 Pièces Casimir écossais " 

90 
60 
69 

53 

75 

35 
25 

75 
50 

35 

e 
.15 

& 

MAISON ROBERT. 
■wwww. 

il SES MAGASINS BU NÈGRE, 
19, Boulevard Saint-Denis, PARIS, en face la Porte Saint-Denis. 

BIJOUTERIE 

ET ORFÈVRERIE. 

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES. 

de Monnaies d'Or et d'Argent, 

SARAZIN, SUCCESSEUR. 
WWWVA 

PENDULES 

MONTRES DE PARIS ET EN PLATINE, 
vwvwwv 

ACHATS DE DIAMANTS ET DE PIERRERIES. 

Spéciaux de Commande. 

/ ÉTRENNES. \ 

3, rue du Coq-St-Honoré. 

EXPOSITION GÉNÉRALE. 
Bronzes d'art. 

Ébenisterie. 

Maroquinerie. 

Nécessaires. 

Fantaisies. 

Cartonnages. 

Porcelaines. 

Papeterie. 

librairie illustrée. 

\JOUETS D'ENFANTS/ 

»^»^»-a-.^.->a.-a-«ia»-^o
l 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le StMiOM* tVêcorces d9 oranges amer es de J.-P-
/& MS Wd *2FJ W? I

,our
 lurmooiser

Ips
 fondions de l 'estomac et celles des intestins. 11 est constaté 

. f»-*-» VJKJ su qu'il rétablît la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 

migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suile de d'urcslir.ns pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il esl 

supporté par le malade , tout le fait adopter comme 'lo spécitiqtie certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 

gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

3 francs 

Le Sirop préparé par X-F. ï .nroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-liouleilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ci-conire : 

Prix, le flacon 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, me Neuve-des-Petits-Cbamps , 26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES 

ti'ft publication lég»t« don *.cî«s> si* H»ciMé, est obligatoire, pour l'aoa«e ■ dan* la tAMKWK mm Vmnux 'ikUX., LH OltOXIT «t le JOUWVAIi «ÉNABAL DVA FI'IOHKS. 

Vessies» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Batignolles, 
rue de la Santé, 38. 

Le 5 décembre. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, armoire, fontaine, etc. 
(7409) 

D'une délibération prise en pré-
sence de M. BARATON, gérant, i la 
date da vingt-cinq novembre mil 

huit cent cinquante-deux, enregis-
trée, par MM. les membres du con-
seil d'administration et de surveil-
lance de lu société formée, suivant 
acle passé devant M" Gossarl et. son 
collègue, notaires à Paris, le douze 
avril mil huit cent cinquante-un, 
enregistré et publié, pour l'exploi-
tation du joarnal le Pays, dont le 
siège est a Paris, rue du Fuubourg-
jUoiitmarlre, u, connue sons la rai-
son sociale : J. BARATON et O, la-
dite délibération prise conformé-
ment à l'article trente, numéro cinq 
dudit acle de société, 

Il appert que la société J. Baraton 
elO, créée pour l'exploitation du 
journal le Pays, a élé déclarée dis-

xoute à partir du quinze novembre 
mil huit cent cinquante-deux, et 
que M. J. Ilaraton a été nommé li-
quidateur de cette société, avec les 

pouvoirs nécessaires pour réaliser 
l'actif social. 

Pour extrait : 
.1. lÎMIATO.V. (5836) 

Elude de M« Pr/riïJiiAN, agréé, rue 
Montmartre, 164. 

D'un acle sous seings privés, àPa-
ris, le deux décembre mil huit cenl 
cln.quahte-deux , enregistré audit 
lieu le trois du même mois, folio 68, 

recto, case 5, par Delestang, au droit 
de sept francs soixante-dix centi-
mes, fait double, 

Entre M. Chrislopbe-Julien-Jo-
seph BARBIER, entrepreneur de 
plomberie, demeurant à Paris, ci-
devant rue Mazarine, n° 42, et ac-
tuellement, rue de Savoie, n, d'une 
part, 

El M. Jules V1LLAIN, aussi entre-
preneur de plomberie , demeurant 
a Paris, ci-devant dite rue Mazari-
ne, 42, et actuellement rue Bona-
parte, 40, d'autre part, 

Il appert : 
Que la société de fait qui a existé 

enlreles parties, sous la raison so-
ciale: BAHB1EB et V1LLA1N, pour 
l'exploitation d'un établissement de 
plomberie, fonlainerie, couverture, 
serrurerie, entreprise de bâtiments, 
machines hydrauliques el autres, 
situé à Paris, rue Mazarine, 42, el 
actuellement, rue Bonaparte, 4o, a 
élé dissoute d'un commun accord 
depuis le premier janvier mil huit 
cent cinquante écoulé; 

Et que M. Barbier, qui a élé char-
gé jusqu 'à ce jour du U liquidation, 
continuerait autre seul liquidateur 
de celle Bociélé, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

Pour extrait conforme : 
t 'K lliJEAN. (5837) 

Cabinet de M. DURAND - RADl-
(iUET, avocat, successeur de M. 

A. Radigucl, rue Saint-Kiacre, 7. 

Suivant acle sous signatures pri 
vées, fait triple il Péris, lo vingt no-
vembre mil huit cent cinquunle-
deux, enregistré, 

M. Louis-Théophile OSMONT, cm* 
i 1 oyé dans le commerce, demeu-
rant à Paris, rue Rougemont, 9; 

il. Ilyppolilc-Léon VALLÉE, em-
ployé dans le commerce, demeurant 
à Paris, rue de la Boule-Rouge, i; 

Et une troisième personne dé-
nommée andil acte, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce, qui sera en nom col-
leclifpour MM. Osmont et Vallée, 
et en commandite seulement à l'é-
gard du troisième signataire de 
l'acte. 

Celle société aura pour objet le 
commerce en 'gros et en délail des 
soieries, rubans et nouveautés. 

Son siège sera a Paris, rue Mont-
martre, 137. 

Elle commencera le premier aofit 
mil huit cent cinquante-six, et du-
rera, pour lo commanditaire, jus-
qu'au trente-un juiliel mil huit cent 
cinquante-neuf , et pour MM. Os-
mont et Vallée jusqu'au trenle-un 
juillet mil huiteent soixante-dix. 

La raison et la signature; sociales 
seront : OSMONT, VALLEE el C«, 
jusqu'au trente-un juillet mil huit 
cenl cinquante-neuf, et OSMONT et 
VALLÉE pendant le reste de la so-
ciété. 

Le droit de gérer et d'adminis-
trer, el lu signature sociale appar-
tiendront à MM. O.unont et Vallée. 

Les engagements souscrits de 
cette signature et pour le besoin 
des affaires seront seuls obligatoi-
res pour la société. 

Lu commandite sera de trente 
mille francs. 

Au premier août mil huit cent 
cinquante-neuf, la société Sera dis-
soute à l'égard du commanditaire 
cl continuera, comme on l'a dit ci-
dessus, sous la raison Osmont el 
Vallée, entre ces deux messieurs. 

Celte société ainsi transformée 
sera chargée de la liquidation de la 
société Osmont, Vallée étO. 

Pour extrait : 
A. DullAXT-RADIGliET. (5838) 

TRIB11AL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Pallllt*». 

Jugements du 29 NOv. 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur FRANÇOIS (Isidore), fab. 
de vernis pour chaussures, rue Pa-
radis-Poissonnière, 4o; nomme M 

Sulmon juge- commissaire, et M. 
Gromort, rue Montholon, 1^, syndic 
provisoire (N° 10716 du gr.). 

Jugement du i" Br"c 1852 , qui 
déclarent ta faillite ouverte el en 

fixent provisoirenent l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MAILLARD (Pierre), nid 
devins, rue Moutfcturd, 267; nom-
me M. Boudaille juge-commissaire, 
el M.Heuptey, rue Laflille, 5), syn-
dic provisoire (N° 10723 du gr.). 

Jugements du 3 DEC. 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs UOiiERT et FR1CK (Fré-
dérie-Philémon et Jean), associés 
charrons et débitants de vins, à La 
Villelle, rue de Belleville, 13; nom-
me M. Boudaille juge-commissaire, 
et M. Hénin, rue Paslourel, 7, syn-
dic provisoire (N» 10725 du gr.). 

Du sieur DAVID (Charles), passe-
mentier, rue Mauconseil, 16; nom-

me M. Cheuvreux juge-commissaire, 
et M. Sergent, rue Uossini, 16, syn-
dic provisoire (N" 10726 du gr.). 

Du sjeur TENDRON (Victor-Eugè-
ne), une. confiseur et nul d'eaux 
minérales, ancien maître d'hôtel 
meublé et ayant tenu cabinet delec-
lure, demeurant à. Paris, ci-devanl 
rue Richelieu, 48, puis rue Tron-
ohel, i,el actuellement bout, du 
Temple, 9; nomme M. Compagnon 
juge-commissaire, et M. Huet, rue 
Cadet, 6, syndic provisoire(N« 10727 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIBHS 

Sont lnvl«<!i à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, talle itt at-
ttmbléet det faillite t, MU. Itt créan-
ciert 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur T1SCIIMACIIER ( Jac 

ques), boulanger, à Vincennes, rue 
du Terrier, 92, le 9 décembre à 9 
heures (N» 10722 du gr.); 

Du sieur LATRE1LLE ( Louis-
Francois), nid boulanger, à Vin-
cenues, route de Paris, 11, le 10 dé-

cembreà 1 heure (N- 10717 du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS (Isidore), fab. 
de vernis pour chaussures, rue Pa-
radis-Poissonnière, 4o. le 8 décem-
bre i 2 heures (N" 1071 6 du gr.); 

Pour atslster A l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commistaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs' d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VEflIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DIÉ (Guillaume), md de 
papiers, rue Grégoire-de-Tours, 4, 

le 10 décembre à 1 heure (N" 106O8 
du gr.); 

■Pour être procédé, sout la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcation et atitrmatum de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CI1APSAL (Jcan-Mar-
tial), enl. de Messageries, rue de la 
sourdrôre, 17, le

 l0
 décembre à » 

heures (N» IUIK du gr.)' 

Du sieur TREMBLAIS (Jules ), 
charcutier, rue Sle-Marguerile-SI-
Geriuain, 28, le 9 décembre à 10 
heures (N° 7768 du gr.); 

Du sieur COMBIER (Louis-Clau-
de), quincaillier en délail, rue St-
Anloine, 158, le 10 décembre à 9 
heures (N° 10503 du gr.); 

Du sieur LEMISTRE ( Marie-
Alexandre), épicier, ;\ La Peliie-
Villclte, roule d'Allemagne, 98, le 10 

décembre a 3 heures (N" 10615 du 
gr.); 

Du sieur MAISON (Prospcr-Eu-
gène), md de vins, commune de 
Monlrouge, boul. d'Areueil ,7, le 10 

décembre à 3 heures (N° 10568 du 
gr-); 

Du sieur DELPUECH (Antoine), 
fumiste, rue du Caire, 17, le 10 dé-
cembre à 3 heures (N° 10542 du gr.); 

Pour entendre le rapport det tyn-

dici tur l'étal de là faillite el délibé-
rer sur ta fbrmarion du concordat, 
ou, s'il y a (leu, s'entendre déclarer 
en élat d'union, el, dant ce dernier 
cas, être immédiatement coniulte; 
tant sur les faits de la gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les oréanoiers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

naO'i 
Lucas, une. éditeiu• uy-

 n
,

B 
clôt. -Thibault et C«, WJ.^,, 

Enregistré à Paris, le 
l*ecu detu trauus 

Décembre 1852 
vingt «latinjas, docium oorenn»v 

¥* «HPHUIEHIE DE A. GdYQT, RUE MEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

ASBEUULÉKS DU 6 DÉCEMBRE 1852. 

NEUF HEURES : Wierle, parfumeur, 
svnd. — GlrauILmd de bois. Id.-
Mespoulèdo, passementier, i (l. -

californienne, id. — J\0UI 

épicier, redd.de compte»-
 61 

Mini :Basin,nég .-commis
s
o ,

c
^,. 

UNE HEURE : Trouvé, i^^to«-
- Evans, tailleur, conc.

 ;s 
1er, nég. en laines, aflirm-

union. 

Séparation* 

Jugement de séparation ^eJ%f^i 
de biens enlro. Lom^.yiciot. 

—'DeBenaié, avoue. 

Oécém «t mbum»»
10

'"' 

~~ M nochf.
1
' 

Du 2 décembre: us». f »'
m

eK 
)nns, rued'Anl n, «*-__j,

RAE
D^ m ans, rue u •*»■,"■;. T" _ Mme 

nel,lioul.si-MiunmJ
ljn25(

,, 

ue de» \oT^,ru^^if% 
Lemaire, 59 ans , r »

e
 ,,,.»,. , ■ 

Consulta. -
 M

,
me

T
.„,pif, 

ans, rue VieiUe-du-H» 'vautreu 

lis, i- - M,""' "'«'Fougue, **5 
,., Breteuil.'- Mllc S

e
.ffièof-

&rvj»^.«^ 

I,« gérant .^poorN. 

Tour légalisation de lu 9
i B n » tur
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